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Audience du 26 février. 

OEUVRES INÉDITES DE M. DE LAMARTINE. — M. EMILE DE 

GIRARDIN, GÉRANT DE la Presse, CONTRE MM. BÉTHUNE ET 

BOISCHAR». 

v< Léon Duval, avocat de M. Emile de Girardin, s'ex-

prime ainsi : 

Messieurs, quand M. de Lamartine vous a demandé ^ l'an aessieui», .... — ———- ---- . .. . ... , 

dernier la résiliation du traité par lequel il avait aliéné au 

ro
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de M. lîéthunela propriété de ses œuvres, M. Béthune 

a dit une chose parfaitement vraie, il a dit qu'il avait sous-

traité avec M. Emile de Girardin, qu'il était obligé de li-

uer à la Presse l'Histoire des Girondins et les Confidences, et 

qu'il serait exposé à des dommages-intérêts énormes si le 

traité avec M. de Lamartine était annulé. 
Vous avez été sur ce point, tout-à-fait de son avis, vous avez 

résilié le traité, mais vous avez expressément réservé au pro-

fit des cessio'nnaires de M. Béthune la réparation qui leur est 

due. C'est cette promesse qu'il s'agit aujourd'hui d'exécuter, 

pour cela voici les faits qu'il faut vous faire connaître. 

En juillet 1844, M. Béthune tombe au château de Saint-

Point, chez M. de Lamartine. Je dis tombe, parce qu'il n'y 

était ui connu, ni attendu, et parce qu'il y faisait ce que M. de 

Lamartine a appelé une visite non provoquée. M. Béthune se 

MM et demande instamment a M. de Lamartine de lui 

vendre la propriété de ses œuvres inédites et de celles qui ont 

déjà été publiées. Les livres déjà publiés sont ceux que tout le 

monde connaît, et qui OBt fait la renommée de M. de Lamar-

tine. Les œuvres inédites, c'est une histoire des Girondins, 

» laquelle M. de Lamartine a consacré plusieurs années de si 

vie ; c'est aussi un ouvrage qui a toujours été sa prédilection, 

et qu'il appelle ses Confidences; enfin, ce sont quatre volumes 

de tragédies, poésies et mélanges. 

Cette acquisition eut lieu moyennant 330,000 fr., payables 

m époques déterminées, et moyennant, en outre, une rente 

viagère de 8,000 fr. par an sur la tête de M. de Lamartine, 

soit au plus 450,000 fr. 

M. Béthune, qui n'avait pas, à lui seul, les ressources suffi-

santes, céda à M. Boischard le tiers indivis de son acquisition. 

Sofia, par un traité du 9 novembre 1844, MM. Béthune et 

wischard, stipulant solidairement, vendirent au journal la 
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 en feuilletons les dix volumes inédits 
de M. de Lamartine. Sur ces dix volumes, ils s'engagèrent à en 

«mettre trois, savoir: deux de l'Histoire des Girondins, et 

un de drames, le 30 décembre 1844. Ce traité fut fait moyen-

nant o0,000 fr., plus moyennant le quart de la rente viagère 

constituée en faveur de M. et M"* de Lamartine. 

Au. mou de mai 1845, MM. Béthune et Boischard, n'ayant 

«ocore rien livré des trois volumes promis pour le 30 décem-
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tme, en les combinant avec les convenances de l'auteur. » 

La Presse était, de tous les journaux, le journal qui con-

venait le mieux à M. de Lamartine pour la publication de ses 

ouvrages. C'est le langage qu'il a constamment tenu dans les 

conférences dont on vient de parler. La preuve, d'ailleurs, que 

M. de Lamartine n'éprouvait aueune répugnance pour ce mode 

de publication, résulte : 1° De la vente qu'il a faite depuis à 

M. Coquebert, de la propriété absolue et sans restriction de 
son Histoire des Girondins. 

2" Et de la vente qu'il a faite tout récemment à M. de Gi-

rardin lui-même, avec la faculté de le publier en feuilleton, 

d'un volume de Confidences. Ce sont les mémoires de M. de 

Lamartine, ce qu'il y a de plus intime dans la vie de l'auteur. 

Il faut donc reconnaître que si M. de Lamartine a demandé 

et obtenu la résolution de la vente qu'il avait faite à M. Béthu-

ne, ce n'est pas parce que la Presse a annoncé qu'elle publie-

rait ses œuvres ; mais bien en réalité parce que M. Béthune 

« n'a exécuté aucune des conventions arrêtées verbalement en-

tre lui et M. de Lamartine, qu'il n'a payé aucun à-compte, qu'il 

n'est pas entré en possession. » Ce sont les termes exprès des 

deux jugemens rendus, le premier par défaut, le second con-

tradictoirement, les 25 mars et 11 juillet 1845, par la pre-

mière chambre du Tribunal de première instance de la Seine. 

La Presse, comme on l'a vu, avait annoncé à ses abonnés 

la publication des œuvres de M. de Lamartine. Elle le pou-

vait, puisqu'elle avait acheté de MM. Béthune et Boischard le 

droit de faire cette publication. 

Cependant, dès qu'on connut l'action en résolution dirigée ; 

contre eux par M. de Lamartine, divers journaux, notamment 

le Globe et le National, s'empressèrent à l'envi de dénoncer le 

journal la Presse comme faisant au public des promesses qu'il 

ne devait pas tenir. On comprend l'effet fâcheux qui devait 

résulter pour la Presse de ces attaques injustes dirigées cen-

tre elle. 

M. de Girardin, bien qu'il ne fût nullement responsable de 

l'inexécution des engagemens de MM. Béthune et Boischard, 

devait néanmoins faire tous ses efforts pour remplir, autant 

qu'il était en lui, les promesses du journal envers ses abonnés; 

il ne devait reculer devant aucun sacrifice. Il se mit en rap-

port avec M. de Lamartine, qui lui vendit, pour une somme 

considérable, un volume de Confidence. 11 lui paya comptant 

ce volume 40,000 f. ancs, prix exorbitant que M. de Girardin 

n'eût certainement pas donné, s'il n'eût pas considéré que la 

Presse, ayant contracté vis-à-vis de ses abonnés un engage-

ment public, devait tenir à honneur de le remplir autant qu'il 

était en elle, et quoi qu'il dût lui en coûter ; prix exorbi-

tant, car dans le traité que M. de Chàteaubriand a passé 

avec la société Sala, qui a acquis le droit de pnblier ses mé-

moires, M. de Chàteaubriand s'est obligé à donner à cette so-

ciété la préférence au prix de 20,000 francs par volume pour 

tout ouvrage nouveau qu'il voudrait faire paraître ; prix exor-

bitant, car darfs le traité que M. Victor Hugo, lui aussi, a passé 

avec la société Beudin pour la vente de ses œuvres, chaque 

volume inédit livré par lui ne lui est payé que 15,000 francs ; 

prix exorbitant, surtout si l'on considère que le volume de 

Confidences, acheté en novembre 1845, ne pourra être publié 

qu'en avril 1848, c'est-à-dire qu'après un délai de vingt-huit 

mois à partir du jour de la signature de ce traité et du paie-

ment en espèces de la somme stipulée. 

MM. Béthune et Boischard ont donc failli à leur contrat avec 

la Presse uniquement pour le plaisir d'y faillir. Il se peut que 

M. Béthune ait failli par impuissance: mais M. Boischard est 

un millionnaire, il a manqué à sa signature tout simplement 

parce qu'il a changé d'avis. 

Eh bien ! je ne sais si je me trompe, mais les Girondins, 

les Tragédies, les Mélanges, les Confidences, c'est bien pro-

bablement le meilleur de ce qui s'écrira de notre temps. Puis-

que la Presse avait eu la bonne fortune de s'assurer ces ri-

chesses, il faut les lui rendre par des dommages -intérêts qui 

se ressentent un peu de leur valeur. 

aux abonnés figurent toujours les Mémoires d'outre-tombe, 

mais pour paraître à l'époque désignée par l'auteur. L'an-

nonce, dans son impatience, semble hâter un moment que 

tout le monde voudrait éloigner pour l'illustre auteur du 

Génie du Christianisme. 
M. de Lamartine proteste à son tour. La publication de 

l'Histoire des Girondins lui paraît contraire à la réserve qu'il 

a faite d'une édition populaire et par souscription. « Je ne 

pense pas, dit M. de Lamartine, en ce qui concerne les autres 

œuvres, que l'éditeur puisse, sans l'aveu et la participation de 

l'écrivain, transformer un mode régulier de publication en 

une publication tronquée et quotidienne. » 
MM. de Girardin et Dujarier essaient un rapprochement, 

^ et dans les propositions faites en leur nom, on voit la crainte 

des autres journaux. Ea effet, une note transmise à M. Bé-

thune et à M. Boischard, contient le passage suivant : 

« M. de Lamartine écrirait une lettre dans laquelle il expli-

querait d'une manière satisfaisante pour le public, envers le-

quel la Presse a pris des engagemens et pour échapper à ce 

qui pourrait être dit par les journaux, le motif qui empêche 

que l'Histoire des Girondins ne soit publiée par feuilletons. 

Cet ouvrage ne se prêtant nullement, à cause de sa gravité et 

de son importance, à ce mode de publication. » 

Le procès eut lieu, et bien qu'il n'y eût en réalité pour M. 

de Lamartine qu'un seul grief, t'annonce de la Presse trouva 

prudent d'y en adjoindre trois autres, uniquement pour faire 

nombre, notamment, l'absence d'un acte constitutif de société. 

La société existait bien. MM. Boischard, Dujarier, de Girar-

din, étaient les associés de M. Béthune, personne ne le con-

testait. Mais ces associés laissaient mon client seul sur la brè-

che. Le Tribunal dût se demander ce que c'était qu'une asso-

ciation dont les membres ne s'entendaient pas, et la résiliation 

poursuivie par M. de Limartine fut prononcée de ce chef. 

M. de Girardin, qui jusques-là s'était tenu à l'écart, forma 

aussitôt, au nom de la Presse, une demande en 50,000 francs 

de dommages-intérêts contre MM. Béthune et Boischard. 

C'est en vain que M. de Girardin allègue qu'il a été induit 

en erreur. Le traité avec M. de Lamartine a été copié en en-

tier dans les traités subséquens. MM. de Girardin et Dujarier 

ont su quels droits leur étaient transmis. 

M" Portier soutient que la déclaration faite par le vendeur 

lors de la vente des causes d'éviction ou des charges qui grè-

vent la chose vendue, le met à l'abri de l'action en garantie. 

MM. de Girardin, Dujarier et Boischard étaient associés. Ils 

avaient formé une société en participation qui n'avait pas be-

soin d'un acte pour exister. Mais la communauté d'intérêts a 

été désertée par ceux qui ont fait le procès, et le Tribunal s'e»t 

fondé sur l'absence d'un acte constitutif de société. M. Béthune 

ne peut subir les conséquences d'une faute que lui seul peut 

reprocher à ses co-intéressés. 

M" Marie, avocat de M. Boischard, soutient le même 

système, avec de nouveaux développemens que le défaut 

d'espace ne nous permet pas de reproduire. 

Après une réplique de M' Léon Duval le Tribunal a re-

mis à huitaine pour prononcer le jugement. 
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Portier, avocat de M. Béthune, s'exprime ainsi : 

Ce procès est pour la Presse une simple protestation. Les 

dommages- intérêts n'y figurent que pour mémoire. Plus d'une 

fois ce journal a fait à ses abonnés de magnifiques promesses 

qu'il n'a pu tenir; les publications rivales eu ont fait grand 

bruit ; l'opinion publique s'en est émue, et c'est devant l'opi-

nion publique qu'on essaie de prendre une revanche. Je n'en 

voudrais d'autres preuves que ces souvenirs douloureux d'un 

article du National trahis par la plaidoirie. Une autre preuve 

inattendue va vous édifier sur ce point. 

Au moment où vous siégez pour nous entendre, vous ne vous 

doutez pas, Messieurs, que le compte-rendu de cette audience 

est déjà fait, imprimé, publié depuis six mois au moins. Sui- ' 

van t ce fidèle compte-rendu par anticipation, vous avez en 

tendu, toujours depuis six mois, la plaidoirie de M" Léon 

Duval, qui vient de plaider à l'instant. Vous avez entendu 

également M* Marie, qui n'a pas encore pris la parole. On 

donne M' Marie pour avocat à M. Béthune. Mou client aurait 

mauvaise grâce à s'en plaindre ; à cet échange il y aurait trop 

à gagner pour lui. Il faut avouer d'ailleurs que cette légère 

inexactitude n'est rien dans un prophétique compte-rendu. 

J'ai donc ici le fragment d'un journal belge, dont l'article a 

été copié dans un journal français. On y lit : 

« On se rappelle que M. de Lamartine avait vendu à MM. 

Béthune et Boischard, moyennant -450,000 fr., la propriété 

pleine et entière pendant sa vie, et vingt ans après sa mort, 

de ses œuvres inédites, se composant de l'Histoire des Giron-

dins, de Mémoires et de Confidences. Les acquéreurs n'ayant 

» pu remplir leurs engagemens, le traité fut résilié, et M. de 

Lamartine dut chercher d'autres éditeurs. Par contrecoup se 

trouva annulé le sous-traité qu'avaient passé MM. Béthune et 

Boischard avec le gérant du journal la Presse qui réclamait 

hier devant le Tribunal de la Seine, à titre de dommages-in-

intérèts contre ses cédans, la somme de 50,000 fr. M. Bé;hu-

ne, l'un des défendeurs, est aujourd'hui l'un des employés 

inférieurs du chemin de fer du Nord. LaPresse, pour dédom-

mager ses lecteurs, a dû acquéi ir au pi ix de 40,000 fr. un seul 

volume de M. de Lamart ne. intitulé : Confidences. M' Lé3n 

Duval soutenait la demande de la Presse que combattait M» 

Marie. Nous ferons connaître la décision du Tribunal. » 

Je ce sais si à la huitaine suivante le journal a été fidèle à 

sa promesse, mais s'il a fait connaître votre décision, à coup 

sûr, la Presse aura gagné son procès. 
M' Portier revient sur les faits exposés par M0 Léon Duval, 

et rappelle les termes du traité passé entre M. Béthune et M. 

de Lamartine, ainsi que les conventions arrêtées avec M. Bois-

chard. Avant toute insertion dans les journaux, 11 avait été 

convenu qu'on devait obtenir le consentement de l'auteur. Si 

l'on avait demandé l'assentiment de M. de Lamartine, que se-

rait-il arrivé? Ou M. de Lamartine aurait approuvé la pu-

blication par feuilletons, et alors pas de difficulté; ou il aurait 

refusé son consentement, ou, ce qui est plus probable, il au-

rait imposé quelques conditions, et la Presse, dans cette dou-

ble et dernière supposition, aurait demandé soit la résiliation 

du traité, soit une réduction dans le prix convenu. Il n'en a 

rien été. 
La Presse, qui préparait son changement de format, qui, 

suivant l'expression de mon adversaire, allait enfanter une ré-

volution au milieu de grandes douleurs, annonce qu'elle va 

publier l'Histoire des Girondins et les Mémoires d'oulre-

lombe de M. de Chàteaubriand. 

M. de Chàteaubriand proteste. Depuis, les annonces ont dû 

se modifier à son égard. Au milieu des nouveautés promises 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2* chambre). 

Présidence de M. Jourdain. 

Audience du 26 février. 

Martin, l'enfant trouvé, ou les Mémoires d'un valet de 

chambre, ROMAN DE M. EUGÈNE SUE. — M. PÉTION, ÉDI-

TEUR, CONTRE M. EUGÈNE SUE, ET CONTRE M. VËRON, GÉ-

RANT DU Constitutionnel. 

L'auteur des Mystères de Paris était appelé aujour-

d'hui devant le Tribunal civil, pour répondre à une de-

mande en dommages-intérêts' dirigée tant contre lui que 

contre M. Véron, gérant du Constitutionnel, au sujet de 

la publication du roman de Martin, l'enfant trouvé. 

M. Eugène Sue n'a pas cru devoir plaider lui-même 

sa cause, et suivre l'exemple de M. Alexandre Dumas. Il 

a préféré rester dans son Monte-Christo à lui, dans sa 

villa des Bordes, près de Beaugency. Mais on annonce 

que le Tribunal jugera peut-être nécessaire d'ordonner 

une comparution des parties eu personne. 

M" Billault, avocat de M. Pétion, expose ainsi les 

faits : 

M. Pétion, le Le 10 juin 1846, M. Eugène Sue a passé ave 

traité suivant : 

« Entre les soussignés, 

» M. Eugène Sue, homme de lettres, demeurant aux Bordes, 

près Biaugency (Loiret), d'une part; 

» ,Et M. Louis Pétion, libraire-éditeur, demeurant à Paris, 

rue du Jardinet, 11, d'autre part; 

» A été convenu ce qui suit : 

» M. Eugène Sue vend à M. Pétion, qui l'accepte, la pro-

priété pour la France seulement, d'un ouvrage intitulé : Mar-

tin l'enfant trouvé, ou Mémoires d'un valet de chambre. Cet 

ouvrage qui doit paraître en feuilletons daus leConstitutionnel, 

formera six volumes in-octavo, et comprendra la matière de 

Mathilde, publiée par M. Charles Gosselin. 11 sera édité confor-

mém nt à l'édition de la Dame de Monlsoreau. 

» M. Sue se réserve le droit de vendre les bonnes feuilles à 

l'étranger et d'assurer la propriété de son ouvrage aux édi-

teurs étrangers par tous les moyens qu'il jugera convenable, 

lesquels us devront faire aucune concurrence en France à M. 

Pétion. La propriété de cet ouvrage est acquise par M. Pétion 

pour cinq années, à partir de la publication du dernier volu-

me psr U Constitutionnel, moyennant la somme de huit mille 

francs par volume, soit quarante- huit mille francs qui seront 

payés la manière suivante (suit le règlement) : 

» M. Pétion se réserve la faculté de subdiviser l'ouvrage en 

neuf ou dix volumes au lieu de six, mais il est bien entendu 

que si M. Pétion use de cette faculté, il garantira M. Sue de 

toute réclamation delà part de M. Gosselin, en exécution du 

traité qui fixe à 3,000 francs par volume l'indemnité que lui 

doit M. Sue, et que ce dernier restera entièrement dégagé vis à 

vis de M. Gosselin, au moyen des 18,000 francs que M. Pétion 

s'oblige à lui payer. 

» M. Pétion s'engage à se conformer à l'article suivant du 

traité que M. Sue a passé à Paris, le 25 août 1845, avec M. 

Véron pour le Constitutionnel. 

» Il est bien entendu que dans l'acte de vente de ses ro-

mans à un éditeur, M. Sue lui interdira de faire une édition 

spéciale, exceptionnelle par le format et par le prix pour être 

livrée exclusivement à un journal ou revue, qui le donnerait 

eu prime à ses abonnés, 

» Il est également bien entendu que le Constitutionnel aura 

le droit de donner à ses abonnés les deux premiers volumes 

seulement de Martin, l'enfant trouvé, en supplément. 

>> Dans le cas où M. Pétion ferait ou concéderait à un •autre 

libraire le droit de faire une édition illustrée, M. Sue aura 

droit à 10 centimes par chaque livraison d'une feuille d'im-

pression ou de deux au plus, non compris les mains de passe 

portées à dix pour chaqûejcentaine dejlivraisons. 

» M. E. Suesjeûgace à faire remettre à M. Pétion, pour 

servir de cojfg^ftS^Wlaire du Constitutionnel dans lequel 

paraîtra l^jP^rag^f^ma^'objet du présent traité. 

» M. Pétion s'obligeà donner à M. E. Sue quinze exemplaires 

de l'édition de son ouvrage, et quinze exemplaires de l'édition 

illustrée, s'il en est faite une. 

» Paris, le 10 juin 1846. 
» E. SUE. 

» PÉTION. • 

Aux termes de ce traité, le Constitutionnel n'avait le droit 

de donner en prime à ses abonnés que deux Volumes seule-

ment de Martin l'Enfant Trouvé. Les primes et le feuilleton 

sont, comme vous le savez, un nouveau progrè -i dans l'art 

d'allécher les abonnés. Ou a créé dans le journal le rez-de-

chaussée, ce qu'on a appelé spirituellement l'appartement d'en 

bas du journal. C'est dans cet appartement d'en bas que l'ap-

pétit de l'abonné trouve sa pâture principale. Indépendam-

ment de cette pâture de tous les jours que suit une suspension 

de vingt-quatre heures d'angoisses passées à attendre ce que 

va devenir le héros du roman, indépendamment de l'art 

avec lequel l'intérêt du feuilleton est excité aux époques du 

renouvellement d'abonnement, on a inventé un nouveau moyen 

qui consiste à donner à l'abonné, à titre de primes, des volu-

mes qui, en lui faisant connaître le roman en cours de pu-

blication, lui permettent de goûter les émotions antérieures. 

Voifà l'état nouveau, l'état récent des innovations de la 

Presse et du feuilleton. L yen aura d'autres encore assurément. 

Mais voici, quant à présent, l'inventaire des armes avec les-

quelles les journaux se combattent. 

M. Sue s'était réservé le droit de disposer de de >x volumes 

que le Constitutionnel devait donner en primes à ses abonnés. 

Le Constitutionnel, en effet, a usé de lapermission ; il a donné 

successivement, le l«r, le 2e , le 3°, le 4e et même le 5' volume. 

C'était dépasser de beaucoup la permission, car Martin, l'En-

fant trouvé ne doit avoir en tout que s x volumes; muis pour 

forcer le débit, pour amener le plus d'abonnés possible, le 

Constitutionnel a donné cinq volumes de primes. Quand M. 

Pétion a vu que le contrat qu'il avait p:ssé avec M. Sue était 

violé, il a protesté; on n'a tenu aucun compte de la protesta-

tion ; de là le procès. 

Il s'agit de savoir si le Constitutionnel était dans son droit 

eu faisant ce qu'il a fait et si nous avons une action contre M. 

Sue et contre le Constitutionnel. 

Vis-à-vis de M. Sue il n'y a pas la moin Ire difficulté possible. 

M. Sue a toujours garanti à M. Pétion l'exécution de son traité. 

Quant à M. Véron, est-il vrai que nous lui ayons donné de 

justes motifs de représail es? Les adversaires disent qu'il est 

résulté pour eux un tort considérable de la publication préma-

turée que M. Petion aurait faite du premier volume de Mar-

tin. Le [.ramier volume de Martin a été achevé dans le Consti-

tutionnel le 24 juillet, hi première partie de ce premier vo-

lume a été mise en vente le 22. Mais la deuxième partie n'a 

été mise en vente que le 8 août. On prétend que le publie a 

été induit en erreur par la division des volumes et qu'il a dû 

croire que l'édition de Martin, publiée par Pétion, était plus 

complète que celle du Constitutionnel. Ja réponds que M. Sue 

avait autorisé M. Pétion à décomposer les volumes de Martin, 

et à vendre en dix ou douze volumes ce que le Constitutionnel 

publiait en six volumes. 
Arrivant à la quotité des dommages-inté'êts, M' Billault dit 

que M. Pétion a acheté Martin 48,000 francs. A quoi il faut 
ajouter 3,000 francs à donner à M. Gosselin, soit 51 000 francs. 

Plus, 30,000 francs pour impression; ce qui fait 81,000-fr. 
M. Pétion a vu, par suite des primes du Constitutionnel dé-

croître la vente pour les 2% 3% 4*, 5e volumes. Aujourd'hui, 

M. Pétion ne vend plus rien. Depuis que le Constitutionnel, 

moyennant un abonnement de trois mois qui coûte 13 francs, 

donne les cinq volumes de Martin, que nous vendons 4 francs, 

le vo'ume. 
M. Pétion avait pris pour exemple un des romans de M. 

Sue qui ont fait le plus de bruit et qui ont eu !© plus d'éclat, 

le Juif Errant. Ce roman a été l'origine de la nouvelle fortune 

du Constitutionnel, qui avant sa publication était extiêtne-

ment malade ; il menaçait de mourir d'éthysie, tant l'abonne-

ment était rare et le désabonnement général. Ce que la poli-

tique n'abait pu faire, le Juif Errant l'a fait. M. Pétion a vu 

que le Juif Errant avait été vendu au nombre de 35,000 vo-

lumes, et il se vend encore aujourd'hui sous le format Cazin, 

M. Pétion s'est dit que Martin avait à peu près le même 

charme que le Juif Errant. Comme le Juif Errant il contient 

au commencement surtout, pas mal de dissertations sociales, 

ce qui ne plaît pas toujours à l'abonné ; mais enfin l'intérêt 

est devenu assez vif, "et Martin se trouve à peu près dans les 

mêmes conditions d'appât pour le consommateur de ces plai-

sirs littéraires ou soi-disant tels. 

M" Billault soutient que le Constitutionnel en fqiçant fa 

prime, en donnant successivement cinq volumes de Martin 

au lieu de deux fixés par le traité, a rendu la vente eu librairie 

impossible. M. Pétion a fait 80,000 francs d'avances : c'est 

toute sa fortune, et sa ruine sera complète si la justice ne lui 

vient en aide. 

M* Mathieu» avocat de M. Eugène Sue, s'exprime 

ainsi : 

M. Eugène Sue pourrait dire comme autrefois ce doge de 

Gênes à la cour de Louis XIV, que ce qui l'étonne.le plus dans 

ce procès, c'est de s'y voir. En effet, à peine dans' la plaidoi-

rie que vous venez d'entendre, son nom a-t-il été prononcé. 

De faits qui lui soient personnels, il n'y en a pas l'apparence. 

Aussi quant à présent, du moins, me bornerai-je à quelques; 

explications très simples. Je ne répondrai pas aux épigrflïu-

mes dont la plaidoirie de mou adversaire a été semée, ài. E
u

_ 

gène Sue ne s'en trouve pas blessé; il ne s'exagère pas sa' va-

leur et son mérite littéraire, et je manquerais à ses sentimens 

à ses prières, si, parlant de lui daus cette cause, je manquais 

de modestie. Mais enfin, il m'est permis de dire qu'il est 

en possession d'une popularité incontestable, méritée par des 

travaux littéraires quoiqu'on en dise, et que des épigrani-

mes ne peuvent heureusement pas atteindre. Maintenant quel 
est son rôle dans le procès ? 

M* Mathieu rappelle les faits. Le droit de vendre une édi-

tion de librairie a été expressément réservé à M. Sue • une 

seule restriction a été mise à ce droit : c'est l'interdiction à 

l'éditeur avec lequel traiterait M. Eugène Sue, de publier cha-

que volume de Maftin avant qu'il eût paru dans le Constitu-

tionnel. De son côté, M. Véron se réservait la faculté de don-

ner à ses nouveaux abonnés à titre de prime, le tier» ou deux 

volumes de l'ouvrage. La publication du roman avait été com-

mencée par le Constitutionnel, lorsque M. Eugène Sue traita 

avejM.Petion.Aquellesconditionseidii 34ueljtermes?Il vei dit 
P

°
Uf

Q no rtannées le droit de publier le roman de Martin moyen-
nant8,OO0 f. parchacun des six volumes dontl'ouvrage se com-

pose, soit 48,000 fr. au total, sur lesquels 18,000 fr. deva ient être, 

payés à M. Charles Gosselin, envers lequel M. Eugène Sue était, 

lié par un traité antérieur, et qui a droit à une indemnité de 

3,0Ù0 francs par chaque volume des œuvres de M. Sue publié 

pirun autre éditeur. Il lui imposa l'obligation de respecter 

les clauses de ses traités avec M. Véron, aux termes desquel-

les la publication de chaque volume en librairie ne pouvait 

commencer qu'autant que le volume complet aurait paru dans 

le Constitutionnel, et il l'avertit du. droit qui appartenait au 

journal d'offrir en prime à ses abonnés nouveaux deux volu-

mes seulement de l'ouvrage. Puis, usant de son droit, il auto-

risa l'éditeur à diviser, s'il le jugeait convenable, en huit ou 

neuf volumes, les six volumes dont se composait le roma» 
; vendu au ÇonHitutiomtl, 

il 

I 
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M. Véron, au lieu de donner en prime à ses abonnés deux 
■volumes promis, en a donné quatre et même cinq. C'est une 
infraction au traité. Cètte infraction, qu'elle soit ou non pré-
judiciable, n'est point imputable à M. Eugène Sue, qui ne l'a 
autorisée ni directement ni indirectement. M. Véron ne nie 
pas ce fait. Il soutient seulement qu'il a été de sa part une lé-

" gitime représaiile. On reproche à M. Eugène Sue d'avoir auto-
risé l'éditeur à diviser en huit ou neuf volumes, douze volu-
mes même, le roman que le Constitutionnel publiait en six 
volumes. 

M* Mathieu soutient que ce fait n'a pu porter aucun préju-
dice au Constitutionnel. On dit que le publié a pu s'y tromper 
et croire que les deux ouvrages différaient. Cela est impossi-
ble; personne n'a pu supposer que M. Sue, après avoir livré 
son roman au Constitutionnel, l'a remanié et augmenté de six 
volumes pour son éditeur. 

M* Lacan, avocat de M. Véron, gérant du Constitu-
tionnel, s'exprime ainsi : 

On va répétant sans cesse que jamais la librairie n'a été 
aussi malade que de notre temps ; que jamais elle n'a été aux 
prises avec plus de souffrances. Le procès actuel est destiné 
à éclairer une face de cette question. Si la librairie souffre en 
France, c'est trop souvent par sa propre faute. Quand un au-
teur obtient un grand succès, il semble que la vogue doive 
lui appartenir sans retour, et que chacune de ses œuvres doive 
faire la fortune de son éditeur. C'est alors à qui mettra le 
plus d'or dans son enjeu. L'auteur en rit, et en profite: l'é-
diteur voudrait reprendre ce qu'il a donné, mais il est trop 

tard; car l'auteur, comme le fisc, garde imperturbablement 
ce qu'il a reçu. 

Ces observations que je crois vraies, en général, s'appli-
quent à la cause en particulier. La demande de M. Pétion n'a 
pas d'autre cause que le désir de se soustraire à un traité 
qu'il regrette d'avoir signé. C'est quand M. Pétion avait sous 
les yeux l'exemple d'un libraire qui avait tristement expié 
l'honneur d'avoir publié Un roman qu'on croyait appelé à un 
grand succès, qu'il a acheté au prix vraiment fabuleux de 
51,000 fr. les six volumes de Martin l'Enfant Trouvé. 

M. Pétion a saisi le prétexte le plus futile, et il a cru qu'il 
suffisait de placer sa cause sous le patronage d'une parole ha-
bile pour obtenir un succès. M. Pétion a fait un mauvais cal-
cul. 

Je dois examiner avant tout quels ont été les rapports de 
M. Véron et de M. Sue, car M. Véron n'a pas fait de traité 
avec M. Pétion. Celui-ci n'a traité qu'avec M. Sue, et c'est à 
M. Sue seul qu'il doit s'adresser. 

C'est par suite des infractions continuelles de M. Sue que 
M. Véron s'est vu obligé d'augmenter le nombre des volumea 
qu'il pouvait donner en prime aux abonnés nouveaux; et ce 
qui a fait croire à M. Véron qu'il pouvait continuer à agir 
comme il l'avait fait, c'est le silence gardé par M. Pétion de-
puis le mois de septembre jusqu'à ce jour. 

M. Eugène Sue est depuis longtemps, comme on vous l'a 
dit, une de nos célébrités littéraires dans la spécialité, dans 
la partie du roman. Sa réputation est immense, et, je dois le 
dire quelle que soit sa modestie et celle de son avocat, il n'est 
pas d'écrivain qui ait mieux tiré parti de sa réputation pour 
lui faire enfanter des prodiges. Dans l'origine, M. Sue se 
contentait d'un prix modeste. La Salamandre n'a guères été 
payée que 1,500 ou 2,000 francs, si je ne me trompe. Mais, 
après le succès des Mystères de Parts, M. Sue semble saisi 
tout à coup d'un vertige. C'est alors qu'il reçut les offres les 
plus brillantes et qu'il passa des traités comme jamais on 
n'en avait vu dans la littérature. Le premier traité qui suivit 
les Mystères de Paris fut relatif au Juif-Errant. Et, avant 
que l'ouvrage fut conçu, sur l'annonce même du titre, on of-
frit à M. Sue 100,000 franos, plus 60,000 francs pour l'édi-
tion de librairie, en tout 160,000 francs, sans compter quel-
ques autres profits. C'est ainsi que le Juif-Errant, qui jus-
qu'alors avait été l'emblème de la pauvreté, versait dans les 
mains de M. Sue un véritable trésor. (On rit.) 

M* Lacan donne lecture du traité passé le 25 août entre 
M. Véron et M. Eugène Sue. Il y est dit que M. Sue s'engage à 
fournir à M. Véron, par an, pour être publié en feuilletons, 
ea minimum un roman en quatre volumes, ou deux romans 
en deux volumes ; en maximum un roman en six volumes, ou 
deux romans en trois volumes. M. Sue s'interdit toute colla-
boration à aucun autre journal sous peine d'un dédit de 
300,000 fr. Le traité est fait pour treize ans. 

Par ce traité, M. Véron s'engageait à payer chaque volume 
de M. Sue 10,000 francs, c'est-à-dire trois fois plus que les 
romans de M. Alexandre Dumas, et cependant, soit dit sans 
offenser M. Sue, ses romans ne valent pas trois fois mieux que 
ceux de M. Dumas. M. Véron eut soin de stipuler dans ce traité 
que M. Sue ou son éditeur ne pourrait publier en volume, cha-
que volume des romans de M. Sué, que quatre mois après la 
publication en feuilletons. Voilà comment M. Sue, qui ne vit 
pas seulement dans l'idéal des feuilletons, mais qui connaît 
aussi le positif des affaires, s'ingéniait à tirer des plumes de 
M. Véron pour s'en faire un lit fort doux. 

Du faîte de la célébrité où on les hausse, certains hommes 
de lettres se croient affranchis des règles les plus vulgaires 
et se livrent, en fait de traités, à des infractions de toute na-
ture. M. Sue avait promis à M. Véron un roman en quatre vo-
lumes, qu'il avait baptisé d'avance quoiqu'il ne fût pas encore 
né. M. Sue avait promis les bonnes feuilles destinées à la pu-
blication de Martin à l'étranger; mais M. Sue s'y prit de telle 
façon que la copie était toujours remise trop tard. M, Sue à 
aussi son Monle-Christo, non aux portes de Paris, comme M. 
Alexandre Dumas, mais près de Beaugency, dans le Loiret. 
M. Sue n'envoyait Martin que par chapitre et par lambeaux. 
Souvent il consultait M. Véron, en le priant de lui donner des 
idées ; il l'appelait : Mon cher collaborateur. Dans une lettre 
de M. Sue à M. Véron, il dit : t Je cherche une péripétie, afin 
que Martin tombe épuisé et mourant de faim dans la rue ; 
tâchez, moa cher collaborateur, de me trouver un incident 
pour la fin du 4' chapitre. » . 

M. Sue qui ne va pas vite ; M. Sue qui ne porterait pas, lui, 
un orgueilleux défi aux quarante de l'Académie; qui n'avait 

livré que deux volumes seulement alors qu'il aurait dû en 
donner six, laissa M. Pétion commettre des infractions au 
traité. M. Sue dit qu'il n'avait pas autorisé ces infractions ; 
mais c'était à lui à faire respecter le traité. 
% Je suis obligé de le confesser, à la suite de ces infractions, 
le nombre des abonnés allait diminuant. A mesure que Mar-
tin se publiait dans le Constitutionnel, les abonnés devenaient 

de moins en moins nombreux. On dit que M. Véron n'a cessé 
de prodiguer a M. Sue les éloges et les complimens. M. Véron, 
en homme d'esprit, encensait le Dieu, comme tout bon jour-
naliste doit le taire pour se le rendre favorable. Mais nous 
pouvons dire cela tout bas, cela ne sortira pas d'ici (on rît), 
le roman de Martin n'était pas très bon. La verve de M. Sue 
lui avait fait défaut. Martin était tombé épuisé et mourant de 
faim dans la rue. C'était un échec. Mon Dieu ! on ne peut pas 
gagner des bataillestojj^es jours. Le grand Corneille n'a pas 

tait toujours i«W§1~bien que le Cid. M. Sue ne pouvait pas 
toujours renouveler le succès des Mystères de Paris, M. Sue 
eut du moins cette consolation qu'il ne perdit rien, et que no-
tre argent fit tous les frais. 

M e Lacan soutient que la demande de M. Pétion n'a pas de 
base, et que ce n'est qu'une spéculation que le Tribunal ne 
saurait accueillir. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour prononcer son juge-
ment. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (.chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 26 février. 

POLICE DES ARSENAUX MARITIMES. — VOIES DE FAIT ENVERS LES 

SUPÉRIEURS. — PEINE DE LA GÊNE. 

La disposition de l'article H du titre 3 de la loi du 20 sep-
tembre^ 2 octobre 1791, qui punit de cinq ans de gêne (AU 

plus) les voies de fait cammises par les ouvriers employés 
dans les arsenaux maritimes envers leurs supérieurs, n'a été 
abrogée, quant à l'application de la peine qu'elle prononce, 
par aucune autre disposition légale. 

On ne peut considérer cette abrogation comme résultant, 
quant aux faits prévus par ladite loi de 1791, de ce que le 
Code pénal de 1832 aurait supprimé du Code pénal de 1810 

la peine de la gêne qui y avait été maintenue. 

Cassation (dans l'intérêt de la loi) pour violation des arti-
cles 5 et 484 du Code pénal, et 11, titre 3, de la loi des 26 
septembre-12 octobre 1791, du jugement du Tribunal mari-
time de Lorient, qui avait refusé de faire au nommé François, 
employé de l'ar.-eual maritime, déclaré coupable de voies de 
fait envers un contre-maître de l'atelier, l'application de 1» 
peine de la gêne, en se fondant sur ce que cette peine avait 
disparu de la législation. 

Nous rapporterons le texte de cette décision, rendue au 
rapport de M. le conseiller Vincens Saint-Laurent, et sur les 
conclusions conformes de M. le procureur-général Dupin. 

COU* D'ASSISES. — CRIME DECOUVERT A I.' AUDIENCE. — INSTRUC-

TION. 

La Cour d'assises qui, pendant le débat engagé sur une 
poursuite en faux, croit reconnaître à la charge de l'un des 
témoins des indices de complicité du crime principal, peut 
bien constater l'existence de ces indices et provoquer une ins-
truction dans les termes de l'article -462 du Code d'instruc-
tion criminelle, mais elle ne peut, comme lorsqu'il s'agit de 
faux témoignage, conformément à l'article 330 du même Code, 
ordonner l'arrestation immédiate du témoin et le renvoyer de-
vant le président et le procureur-général, lesquels seraient 
chargés de remplir, le premier les fonctions de juge d'ins-
truction, et le second celles d'officier de police judiciaire. 

Cassation (dans l'intérêt de la loi), sur les conclusions con-
formes de M. le procureur-général Dupin, d'un arrêt de la 
Cour d'assises des Vosges (atf. Jacquemin). 

SÉNÉGAL. — ARRÊT DE NON-LIEU. — POURVOI EN CASSATION. 

Les arrêts rendus au Sénégal par les chambres des mises 
en accusation ne sont pas susceptibles de pourvoi en cassa-
tion. , 

Cela résulte de ce que l'article 299 du Code d'instruction 
criminelle, qui autorise le pourvoi contre ces arrêts, n'a pas 
étécompris dans la promulgation qui a eu lieu, de ce Code, 
dans cette colonie ; et il n'y a à cet égard aucune distinction à 
établir entre les arrêts qui ordonnent une mise en accusation 
et ceux qui déclarent n'y avoir lieu à suivre. 

M. le procureur-général Dupin reconnaissait que les pour-
vois dirigés contre les arrêts de mise en accusation ne sont 
pas admissibles, parce qu'il s'agit là d'arrêts incidens, et 
que laisser aux accusés le droit de les attaquer par celte voie 
ce serait leur fournir le moyen d'entraver indéfiniment le 
cours de lajustice ; mais il pensait qu'il devait en être autre-
ment des arrêts de non-lieu, parce que ce sont là des arrêts 
définitifs, et que la non-recevabilité du pourvoi en ce qui con-
cerne de pareils arrêts donnerait aux chambres d'accusation 
un pouvoir beaucoup trop large, et risquerait de paralyser 
l'action publique dans une de ses ressources les plus essen-
tilles. Mais la Cour n'a pas admis cette distinction. 

Rejet, au rapport de M. Isambert, du pourvoi dirigé par M. 
le procureur du Roi de Saint-Louis (Sénégal), contre un arrêt 
qui a déclaré n'y avoir lieu à suivre contre les nommés Lo-
renzo et autres, prévenus de s'être livrés à la traite des noirs. 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gaiette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mater, premier président. 

Audience du 25 février. 

TROUBLES DE BUZANÇAIS. — PILLAGE. ASSASSINAT. — TEN-

TATIVE D'ASSASSINAT. — VINGT-SIX ACCUSÉS. 

On se rappelle les scènes sanglantes de désordre qui 
ont désolé le département de l'Indre, et notamment la 

ville de Buzançais. Par arrêt du 16 janvier, la Cour royale 

de Bourges évoqua l'affaire, et délégua M. le conseiller 

Bazenerye et M. l'avocat-général Raynal pour procéder à 

l'information. Vingt-six individus, appartenant tous à la 

catégorie de Buzançais, ont été renvoyés pardevant la Cour 

d'assises de l'Indre, convoquée extraordinairement pour 

le jugement de cette grave affaire. M. le premier président 

Mater, député du Cher, et M. le procureur-général Dide-

lot, député des Vosges, qui avaient quitté Paris à la pre-

mière nouvelle des désordres et s'étaient rendus sur les 

lieux, sont revenus depuis pluSieurs jours à Cbâteauroux. 

M. le premier président préside la Cour d'assises ; il 
est assisté de MM. les conseillers Duliège et Rapin, et de 

M. Duhail, président du Tribunal de Châteauroux. M. le 

procureur-général occupe le siège du ministère public ; 

il est assisté de M. Vasson, procureur du Roi. 

La gravité des faits signalés par l'instruction, l 'effroi 

qu'ils ont jeté dans \* département, nous pourrions dire 

dans toute la France, expliquent l'intérêt que la popula-

tion de Châteauroux et des environs prend aux débats 
de ce procès. 

Les accusés sont au nombre de vingt-six. 

Ils sout accusés : 1° de s'être fait livrer, en réunion et 

à force ouverte, 1060 décalitres de blé-froment au prix 

de 1 fr. 50 c. l'un, prix inférieur à celui des mercuriales ; 

2° Da s'être livrés,' toujours en rénnion et à force ou-

verte, au pillage et à la dévastation d'un moulin et d'une 
maison appartenant au sieur Cloquemin, et de plusieurs 

maisons habitées par les sieurs Gaulin, propriétaire, Le-

comte, marchand épicier, Brillant, Huard-Chambert et 

d'Auvergne, tous propriétaires domiciliés en la ville de 
Buzançais ; 

3° D'avoir, le même jour 14 janvier,' volontairement 

tenté de donner la mort aux sieurs Gaulin, Brillant et 
Cloquemin fils ; 

4" D'avoir, ensemble de concert, assassiné le sieur 
Huard-Chambert; 

5° Enfin, d'avoir commis ces derniers crimes avant, 

pendant et après qu'ils se livraient aux actes de pillage et 
de dévastation qui leur sont imputés. 

Selon la gravité des faits dont ils ont à rendre compte 

à la justice, les vingt-six accusés sont divisés en deux ca-

tégories : la première comprend ceux prévenus de pillage 

et d'assassinat ; et la seconde ceux prévenus de pillage 

et dévastation ; en voici ht liste avec l'indication des dé-
fenseurs choisis ou nommés d 'office : 

Première catégorie. 

1° Louis Michot, 20 ans, ouvrier sabotier.— Défenseur, M' 
Martinet ; 

2° Laurent Bonnin, 45 ans, cantonnier. — M' Mingasson ; 
3° François V^Jluet, 37 ans, garde particulier. — M" Bot-

tard ; 

4° Baptiste Bienvenu, 25 ans, journalier. — M" Moreau fils; 
5° Baptiste Brillant-Godeau, 26 ans, manoeuvre. — M* Bri-

dou ; 

6° Louis Fauchon, 48 ans, journalier.— M' Pouriat ; 
7° Jean Foigny, 40 ans, journalier. — M" Rollinat ; 

8° François Légeron père, 54 ans, journalier. — M' Buffei; 
9° Etienne Billaut, 35 ans, journalier. — M" Bridou ; 

10° Anne Bouchard, femme Cotteron, 44 ans, jonrnalière.— 
M* Aubineau ; 

11° Jean Ilouet-Bezard, 23 ans, maçon. — M" Berton ; 
12° Jean Baptiste, 54 ans, charron. — M' Rollinat, 
13" François Arrouy, 36 ans, vigneron. — M" Martinet. 

Deuxième catégorie. 

14" Pierre Barraud, 20 ans, tailleur de pierres. — Défen-
seur, M' Bonnard ; 

15° Edouard Bataille, 20 ans, tailleur de pierres. — M' Rol-
linat ; 

16* François Monneron, 43 ans, menuisier et vitrier.— Me 

Rollinat ; 

17° Jean Légeron fils, 27 ans, journalier. — M' Mingisson ; 
Xi" Louis Deschamps, 23 ans, manœuvre.— M" Martinet; 
19" Désiré Signoret, 23 ans, manœuvre. — M* Bottard ; 
20° Giraud-Rouzet, 29 ans, manœuvre charpentier. — M* 

Barboux ; 

21° Pierre Laumant, 70 ans, écorcheur.— M" Musnier; 
22° Jacques Venin, 20 ans, journalier. — M« Barboux; 
23° Jean Depont, 28 ans, journalier. —'M' Paulier ; 

24° Treminedit Savoie, 23 ans, journaliér! — M' Paulier; 
25* Louis Bezard, 50 ans, journalier. — M

c
 iMusnier ; 

26" Georges Coulon, 44 ans, charpentier. — M" fik. v t. 

Voici les faits consignés dans l'acte d'accusation : 

FAITS GÉNÉRAUX. 

Les crimes qui ont désolé la ville de Buzançais, dans les 
Journées des 13, 14 et 15 janvier dernier, se distinguent, par-
mi tant de faits de la même nature dont se préoccupe en ce 
moment l'attention publique, par un caractère spéc.al de vio-
lence et d'atrocité, par des atteintes plus audaeieus os aux pro-
priétés et aux personnes. Nulle part les préjugés populaires 
sur la circulation des grains, nulle part les mauvaises pas-
sions qui fermentent au fond de certaines âmes n ont éclaté 
avec une plus effrayante énergie et n'ont amené de plus dé-
plorables résultats. Une circonstance, d'ailleurs, contribue en-

core à donner à ces désordres, si graves en eux-mêmes, une 
plus haute importance. . 

L'exemple en a été rapidement contagieux ; les coupables 
que nous venons signaler au jury ont trouvé de nombreux et 
ardens imitateurs. La pensée d'un maximum imposé par la 

force aux détenteurs de grains, et de recensement à domicile, 
accomplis par l'émeute, s'est propagée comme l'éclair et s est 
immédiatement réalisée dans de nombreuses communes ; le 
pillage, les exactions, les voies de fait contre les personnes, les 
signatures extorquées par la menace, la destruction des ma-
chines perfectionnées, dont se sert l'agriculture, sont bientôt 
venus se joindre à ces premiers actes, comme une conséquence 
inévitable. Une sorte de délire furieux s'est emparé des popu-
lations rurales, et a révélé dans leur sein une perversité, une 
ignorance ou un mépris du droit, qu'on ne pouvait prévoir, 
et qui deviendraient un péril permanent pour la société, si on 
n'y apportait des remèdes prompts et énergiques. 

La ville de Buzançais ne semblait pas destinée à devenir le 
théâtre de semblables excès, et à donner le signal d'un motn 
vement si redoutable. Située au milieu d'une contrée fertile 
en blés, elle voyait sa consommation assurée; et les grains ne 
se vendaient pas, sur son marché, au prix qu'ils avaient at 
teint en des pays moins favorisés. Un atelier de charité y 
avait été organisé par les soins de l'autorité municipale, et 
grâce aux sacrifices des particuliers; et si les salaires qu'y re-
cevait les ouvriers étaient peu considérables, de nombreuses 
distributions de secours en nature, faites à la classe indigente, 
venaient adoucir ses souffrances, et l'aider à traverser une sai-
son difficile. 

Cependant, depuis quelque temps, une observation attentive 
avait pu saisir quèlques symptômes d'agitation. La route de 
Tours à Clermont, qui traverse Buzançais, était sillonnée par 
de nombreuses voitures de blé dont le passage excitait quel-
ques murmures : et à l'atelier même de charité, établi dans la 
ville, sur un vaste terrain qui dépend de l'ancien château, au-
jourd'hui la mairie, des propos alarmans ne cessaient de cir-
culer parmi les ouvriers. Ou s'y entretenait et des misères du 
pauvre et de la dureté des riches ; on y parlait de pillage, de 
vengeances à exercer contre les bourgeois ; et l'un des accusés, 
déjà avancé en âge, François Légeron, y prononçait ces paroles 
significatives qui ont été recueillies par un témoin : « J'ai déjà 
vu trois révolutions, à la première je mets ma faux à l'envers 
et nous verrons ! » Un autre accusé, Baptiste Bienvenu, me-
naçant un jour de marché M. Frédéric Gaulin qui, suivant 
lui, Vendait son blé trop ch-r, s'écriait: « J'ai une cognée 
neuve avec laquelle j'enfoncerai les portes des bourgeois. » II 
n'a que trop tenu parole ; mais ces propos, malgré leur vio-
lence, restaient inconnus à l'autorité; on n'y voyait pas un 
complot organisé, un plan arrêté à l'avance de pillage et de 
sédition. 

Dans la matinée du 13 janvier, deux équipages à deux che-
vaux et deux carioles à un cheval, conduits par les nommés 
Ratât et Routy, et escortés par un commis, le sieur Pigelet, 
arrivèrent à Buzançais, avec un chargement de 91 hectolitres 
de blé destiné pour Issoodun. Ils s'arrê èrent au faubourg des 
Hervaux, habité par une population misérable et turbulente, à 
l'auberge du sieur Isidore Boulet. Au moment où ils allaient 
continuer leur route, ils furent environnés par des femmts 
qui s'opposèrent à leur départ et qui bientôt appelèrent pour 
leur prêter main-forte, les ouvriers de l'atelier de charité. 

M. le maire de Buzançais, accompagné des gendarmes, ac-
courut sur les lieux, et après de longs tfforts, il parvint à dé-
cider les ouvriers à retournera leurs travaux. 

Les voitures se mirent de nouveau en mouvement. 
Les femmes recommencèrent alors à les entourer, à crier 

qu'elles ne partiraient pas , à appeler les ouvriers : ceux-ci re-
vinrent, le rassemblement s'augmenta et s'anima de plus en 

plus : malgré la résistance qui lui fut opposée, les tentatives 
faites pour le dissiper et le calmer, il parvint à conduire les 
voitures jusque dans la cour du collège qui forme une dépen-
dance de la mairie: on détela les chevaux, on déchargea les 
sacs de blé, puis on emmena au loin les voitures à force de 
bras. 

Parmi les accusés, Bienvenu, Arrouy, Barraud, Bataille, 
Foigny, Légeron père et son fils, Deschamps, Signoret, la femme 
Cotteron et Laumant paraissent ceux qui ont pris, à ce premier 
acte de violence, la part la plus active. 

La nuit était presque venue : on arrête encore une voiture 
de blé , chargée de 15 hectolitres et appartenant au sieur 
Défont. 

Brillant-Godeau et Giraud-Rouzet sont les principaux ac-
teurs de cette nouvelle violation de la propriété. La voiture 
est, comme les autres, conduite et déchargée dans la cour du 
collège. 

Le désordre avait triomphé : c'était une victoire qu'on ne 
voulait pas laisser échapptr. Il fallait veiller à ce que les blés 
arrêtés ne fussent pas enlevés pendant la nuit. Le rassemble-
ment resta donc en permanence sur la vaste place qui se 
trouve devant la mairie et devant la cour du collège. On allu-
ma des feux de bivouac; les projets les plus violens commen-

cèrent à se préparer dans la foule. L'accusé Bataille crie qu'il 
faut jeter le juge de paix, qui s'efforçait de calmer les esprits, 
dans les feux établis sur la place; d'autres, Barraud, Brillant-
Godeau, partent pour aller chercher les habitans d'Argy, vil-
lage voisin de Buzançais. 

Vers dix heures, le brigadier de gendarmerie Caudrelier, 
qui dans la journée s'était absenté pour affaire de service, 
arriva de Châteauroux. On l'entoure; on lui dit qu'on l'attend 
pour faire la distribution du blé; que M. le maire a promis 
que ce blé serait distribué au peuple. Il répond qu'alors même 
que cette promesse aurait été faite, il faudrait attendre au 
lendemain. Bataille, Barraud et Deschamps étaient parmi les 
plus animés. Sur son refus, les plus emportés s'écrient autour 
de lui qu'il faut aller sonner le tocsin pour appeler les popu-
lations des localités voisines ; il réussit cependant à les rame-
ner auprès des feux. 

Mais les passions s'exaltent après minuit; plusieurs accusés, 
et entre autres Bataille, Barraud, Deschamps, Giraud-Rou-
zet se rendent chez le sacristain Baguet père et le somment de 
de leur livrer la clé du clocher. Il refuse et les conduit chez 

M. le curé, qui parvient à les éloigner. Ils reparaissent à trois 
heures du matin chez Baguet et exigent les clés d'une ma-
nière plus impéri use : « Il nous les faut cette fois, s'écrient-
îls, ou cela se passera mal. » Cependant Baguet résiste encore 
et ils se dispersentde nouveau. 

On avait espéré qu'à l'approche du matin la foule qui sta-
tionnait sur la place se disperserait à son tour.il n'en fut rien-
à chaque instant elle devenait-plus compacte et plus tumul-
tueuse. Du vin, de ï'eau-de-vie étaient distribues gratuite-
ment, notamment par l'accusé Monneron, menuisier et caba-
retier à Buzançais, homme qui jouit d'une certaine aisance 
et qui cependant ne craignait pas de proférer ces odieuses pa-
roles au milieu du groupe dont il s'était fait le centre : « pillez 
tapez les bourgeois. » Paroles qu'il répétait quelques instans 
après à un témoin, à en lui disant : « ils feront bien de se 
faire donner le blé à deux francs le double décalitre, sinon de 
taper dessus. » 

A sept heures et demie du matin, le sieur Brillaut, doDt la 
maison fut pillée plus tard et qui, en ce moment, se 'rendait à 
une réunion du conseil municipal, est l'objet d'une tentative 
de meurtre. Bienvenu lève sur lui sa cognée ; un second ac-
cusé, qui paraît être Etienne Billaut, la menac» de le frapper 
d'une masse à casser les pierres ; M. Brillaut n'échappe à ce 
danger que par 1 intervention de quelques personnes présen-
tes, notamment de M. Guilgaud, notaire. 

Enfin, vers huit heures, un rassemblement plus nombreux 
que ceux qui, pendant la nuit, s'étaient portés chez le sacris 
tain, se forme sur la place de l'église et veut envahir le cloch/r 
Le brigadier se place devant la grande porte et résiste miel 

ques temps avec ses gendarmes ; mais enfin il est débonU 

Bienvenu, d'un coup de pognée, brise la serrure de la neiite 
porte qui conduit au clocher : quelques-uns de ses corn a 
gnons montent pour sonner le tocsin, et d'abord ne savent 
comment s y prendre, C'est à ce moment que ces cris s'élève t 
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de
? Seuses vociférations s'élèvent 

' art à Chambert ! » s'écrie-t-on de toutes parts. Ar-
l'ilfaut l'écarteler ; Foigny va jusque chez lui, 

a trois dents, et dans sa fureur, pour 

Chambert a tué 

VeHIO , 

rte) repte qii 

' ''TpcettTarme plus dangereuse, il casse en courant les deux 
F/ ts latérales. La malheureuse mère est renversée dans sa 

r
 et protégée par une domestique fidèle qui la couvre de 

° Ur '
0
rps pendant que la femme Cotteron crie qu'il faut la 

JM, et que Coulon lui adresse les paroles les plus grossières 

à les plus violentes. 
Cependant, M. Chambert, toujours armé de son fusil, avait 

monté l'escilier et s'était retiré au premier étage; de là, il 
menaçait de faire feu sur ceux qui s'avanceraient. On lui con-
cile de se cacher dans une cheminée, dans une armoire; c'é-
tait une imprudence peut-être, et il eût mieux valu, en est 

instant, chercher à fuir de la maison; mais enfin le malheu-
reux se laisse persuader, se retire dans un cabinet qui donne 
sur la rue, à la suite de sa chambre à coucher et s'enferme 
dans une vaste armoire à porte-manteau où il pouvait se tenir 

debout. 
Le pillage continuait en bas avec une sorte de rage qu on 

n'avait pas vue au même degré dans les autres maisons sac-
cagées ; à plusieurs reprises le feu est mis dans des monceaux 
de débris provenant des meubles fracturés. Enfin on envahit 
le premier étage, on cherche M. Chambert, et, avant de le 
trouver, on détruit les meubles qui garnissent les appartemens. 
On arrive enfin au cabinet dans lequel il était caché; on frap-
pe sur l'armoire à coups de cognée; les traces de ces coups 
peuvent encore se reconnaître, car ce meuble, par on ne sait 
quel hasard, est le seul dans toute la maison qui, à part ces 
profondes atteintes, soit demeuré intact. M. Chambert se 
croit découvert ; il force les portes, sort de sa retraite et se 
trouve au milieu d'une bande d'assassins altérés de son sang. 

Là s'accomplit une scène dont les détails précis nous échap-
pent, puisqu'elle n'a eu pour témoins que des coupables sui-
vant les indications que fournit l'instruction. M. Chambert au-
rait pris par les mains l'un des accusés, Louis Bézard, en lui 
disant : « Nous sommes tous perdus. Je vous demande grâce.» 
Celui-ci ne l'aurait pas frappé ; son gendre, Rouet-Bezard, 
• est vanté de lui avoir porté le premier coup ; il prétend au-
jourd'hui que c'est le cantonnier, Laurent Bonnin, qui le pre-
mier l'aurait frappé d'un coup de bâton ou de masse à la tête, 
et qu aussitôt le sang aurait coulé. Enfin Velluet, dans un in-
croyable transport de fureur, ne pouvant parvenir jusqu'à M. 
Chambert, lui aurait lancé par dessus la tête sa cognée, qui 
'aurait atteint au sommet du front; il a déclaré, en effet, le 
même jour, à un témoin digne de foi, que c'était sa cognée qui 

" u^ri' fa '' '* première blessure ; il ajoutait qu'il avait 
pris M. Chambert par les pieds, sans doute afin de le renver-
^■er ; et, en déniant ces faits, il avoue qu'à ce . moment il a 
perdu s* cognée qui ne lui a été rendue qu'un peu plus tard. 

11 \o;t que dans l'origine il y avait entre tous ces hommes, 

»u crïnw émulation a
 1

ui
 s'attribuerait la plus grande part 

Quoiqu'il en soit, M 

On devait espérer que de si horribles excès entraîneraient 
une réaction, et qu'on allait s'arrêter enfin. Il n'en fut rien. 
Détournée de sa route, par ces tragiques incidens, la bande 
de pillards se hâta de la reprendre et se dirigea vers la mai-
son D Auvergne. Elle eut bientôt brisé la porte, les fenêtres du 
salon, et s'introduisit dans l'intérieur par toutes ces issues. 
Le salon fut mis au pillage, un piano fut brisé. Vainement 
M ™e . D 'A uvergne, tout en P,eurs > environnée de bandits, leur 
élirait de l'argent et s'efforçait de les calmer! On ne respec-

te'.1 ni sa douleur, ni son âge. Jean-Baptiste, qui déjà s'était 
coiffé d'un bonnet à ruban de Mme Chambert, place par-des-
sus un chapeau de Mme D'Auvergne; Velluet vole des jetons 
de cuivre, les prenant pour des pièces d'or. 

Bienvenu et Michot montent au premier étage; M. D'Auver-
gne était au lit, gravement malade: on frappe violemment à 
sa porte, et déjà on avait fait sauter l'un des panneaux ; ce-
pendant M. D'Auvergne obtient, à prix d'arg-nt, qu'on lui 
laissera au moins cette pièce. Bienvenu était occupé, dans une 
chambre voisine, à dérouler des morceaux d'étoffe dans les-
quels il espérait, sans doute, trouver de l'or, quand la nou-
velle se répand que M. le préfet de l'Indre, les magistrats de 

Châteauroux viennent d'arriver, et qu'un détachement de dra-
gons va les suivre. 

A cette nouvelle, la feule se concentre sur la place de la 
mairie, une profonde et sauvage exaltation l'animait encore. 
Bienvenu, sa.cognée à la main, veut parler au préfet; un peu 
plus tard, il menace découper les jarrets du cheval monté par 
l'officier de dragons. Foigny et trois autres se rendent à la 
forge de Bonneau et font sommation à MM. Tourangin et Bon-
nichon de suspendre les travaux, de se mettre à la tête de 
leurs ouvriers et de venir les aider à repousser la troupe. Mais 
une telle proposition est repoussée et les ouvriers de la forge 
restent calmes. 

Dans la soirée, pendant la nuit, des bandes inoins nombreu-
ses, à la vérité, parcourent la ville et partout se font livrer de 
l'argent. 

Des menaces d'incendie sont hautement proférées. 

En présence d'un tel état de choses, l'administration et la 
justice ne disposant que d'une force insuffisante, informées 
d'ailleurs que des insurrections semblables éclataient ou se 
préparaient dans les localités voisines, durent se résigner, non 
sans une profonde douleur, à s'éloigner de Buzançais, dans 
la matinée du 13; ce jour-là, les blés arrêtés le 13 furent dis-
tribués au peuple; on pense bien que le prix n'en fut pas 
exactement payé. Cependant, laissés à leurs propres forces, 
les citoyens parvinrent "à maintenir une espèce d'ordre bien 
incomplet encore dans leur malheureuse ville. 

A peine la Cour royale de Bourges eût-elle appris des faits 
si graves, qu'elle s'empressa d'évoquer la connaissance de l'af-
faire ; et enfin, dans la journée du 19, forée fut rendue à la 
loi, si longtemps et si audacieusement méconnue, par l'appa-
rition simultanée d'une force militaire imposante et de magis-
trats de la Cour. De nombreuses arrestations furent opérées, 
et l'instruction, dont les principaux résultats viennent d'être 
exposés, commença. 

C'est maintenant au jury qu'il appartient d'assurer la ré-
pression énergique, exemplaire de tant de crimes. Jamais il ne 
fut plus éloquemment démontré, par la logique inflexible des 
faits, que le peuple, aussitôt qu'il méconnaît un priucipe, les 
foule tous aux pieds ; qu'aussitôt qu'il franchit une limite, il 
les franchit toutes, et n'a plus de frein. Le flot devait tout en-
vahir, la propriété une foi violée, par l'arrestation et la taxe 
arbitraire des blés, devait l'être encore jusques dans le domi-
cile du citoyen. La personne même et la vie de l'homme n'é-
taient plus sacrées à qui perdait ainsi toute notion du juste et 
de l'injuste. Le jury a donc un ministère imposant à exercer, 
une mission solennelle à accomplir ; les bases de la société 
humaine ont été un instant ébranlées dans leurs fondemens ; 
il lui est réservé de les raffermir. Toute la sécurité de l'avenir, 
l'intérêt même de3 populations un instant égarées, sont entre 
ses mains ; ses décisions seront de salutaires avertissemens; il 
saura les prononcer, sans colère mais sans crainte. 

(Ici l'acte d'accusation énumère les faits particuliers à cha-
cun des accusés.) 

Dans ces circonstances, sont accusés, etc.. 

Les débats dureront au moins dix jours. « 

bunal refusa d'entendre ces derniers témoins, en se fon-

dant sur ce que : « Les faits se trouvant fixés par une 

décision judiciaire passée en force de chose jugée, les 

demandeurs ne pouvaient plus être admis à édifier une 

nouvelle instruction qui serait de nature à en modifier 

ou en changer les conséquences légales. » 
Appel fut interjeté de ce nouveau jugement par MM. 

de Boispéan et de la Valette. Devant le Tribunal de Nan-

tes ils soutenaient que leur opposition ayant été formée 

en temps utile, rien n'avait pu être jugé quant à eux et 

contre eux ; que les motifs du jugement ne formaient 

point, avec le dispositif, un tout tellement indivisible, 

que ce qui leur por'nit atteinte ne pût être l'objet d'un 

examen nouveau ; il suffisait, selon eux, que le dispositif 

du jugement restât le même, et avec lui la position qu'il 

faisait aux condamnés, pour que la chose jugée ne fût 

point atteinte. Enfin, qu'il était nécessaire d'établir quelle 

avait été la conduite de chacun, pour apprécier équiti-

blement quel devait être le chiffre des dommages-inté-

rêts. 

Le Tribunal de Nantes, après avoir entendu Me Madier 

de Montjau à l'appui de ce système, etM* Daniel-Lacombe 

qui soutenait le jugement attaqué, a infirmé ce jugement, 

évoqué l'affaire, et ordonné l'audition de tous les té-

moins. 

CHRONIQUE 

— M. 

PARIS , 26 FÉVRIER. 

Louis-Edouard Legrand , licencié en droit . 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANTES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marion aîné. 

Audience du 24 février. 

TOOBI.ES DE CHATEAUBRIANT A L'OCCASION DES ELECTIONS. — 

MM. DE BOISPÉAN ET DE LA VALETTE CONTRE MM. DE LA PI-

L0R8ERIE, DE MONTIGNY ET- CHARDONNEAU. 

Le Tribunal a rendu à l'audience de ce jour son juge-

ment dans cette affaire, également grave par les passions 

si vives qu'elle a soulevées dans la localité où les faits se 

sont accomplis, et par la question qu'elle présentait à ju-

ger. Dans un remarquable réquisitoire que nous regret-

tons de ne pouvoir reproduire, M. l'avocat du Roi Voyer 

a pleinement soutenu le système plaidé daus l'intérêt des 

appelans, et conclu à l'infirmation. Mais le Tribunal, con-

trairement à ces conclusions, après un délibéré en cham-

bré du conseil qui a duré près de quatre heures, a con-

firmé le jugement attaqué en adoptant les motifs des pre-

miers juges, qui avaient ainsi formulé leur décision : 

« Attendu qu'il résulte des citations données par les pour-
suivans aux défendeurs, que ceux-ci ont été assignés à fins 
civiles devant la juridiction correctionnelle, pour se voir con-
damner à des dommages-intérêts, comme provocateurs, ins-
tigateurs et fauteurs de l'attroupement séditieux qui s'était 
formé à Chàteaubriant dans la journée du 2 août dernier, à 
l'occasion de l'élection du député de cet arrondissement, et 
par voie de conséquence, comme s'étant rendus complices de 
violences dont les poursuivans ont été victimes de la part de 
quelques-uns des individus faisant partie decet attroupement; 

» Attendu qu'il résulte én outre des mêmes citations, que 
cet attroupement qu'on impute aux défendeurs d'avoir orga-
nisé à l'avance par leurs machinations et artifices coupables 
se serait formé dans le but de porter atteinte à la liberté de 
certains citoyens, au nombre desquels se trouvaient les pour-
suivans, dans l'exercice de leur droit électoral, et de se livrer 
à des violences contre leurs personnes à l'occasion de l'exer-
cice de ce même droit ; 

» Attendu que ces faits, s'ils étaient justifiés, tomberaient, 
quant à leur répression, en ce qui touche la vindicte publi-
que, sous l'application des articles 109 et 313 combinés du 

Code pénal; 
» Mais attendu qu'ils constitueraient un délit politique dont 

la connaissance est attribuée anx Cours d'assises par l'article 
6 de la loi du 8 octobre 1830, j 

» Le Tribunal se déclare incompétent. » ( • 

MM. de Boispéan et de la Valette ont témoigné l'inten-

tion de se pourvoir en cassation contre le jugemect de 

Nantes. 
Dans la même audience, le Tribunal a rendu sur une 

affaire qui se lie intitriemônt à celle-ci, une autre décision 

qui n'est pas non plus sans intérêt. Dans les plaidoiries 

que nous avons rapportées hier, il est plusieurs fois 

question d'une coja^mnation prononcée par le Tribunal 

de ^bàteaubriant contre dix-huit des personnes qui 

avaient pris part à l'émeute du mois d'août. MM. de la 

Valette et de Boispéan, après s'être aussi portés parties ̂  

civiles dans ce procès, avaient cru devoir faire défaut par 

suite de circonstances qu'il serait trop long de rapporter 

en détail. Plus tard, lorsqu'ils formèrent opposition en 

ce qui les concernait, les condamnés prétendirent que la 

compétence du Tribunal correctionnel avait été épuisée 

par le jugement de l'act on publique, et qu'il ne pouvait 

plus être saisi de la poursuite à fin civile. Ce système fut 

repoussé. 
MM. de Boispéan et de la Valette, produisirent en con-

séquence des témoins, tant pour établir la gravité des 

blessures qui leur avaient *Sté faites, que pour prouver 

que contrairement à ce qu'avait admis le jugement rendu 

contre leurs adversaires, ils n'avaient, en aucune façon, 

provoqué les violences dont ils avaient été l'objet. Le Tri-

nommé avoué près la Cour royale, en remplacement de 

M. Alphonse-Bernard Langlois , a prêté serment à l'au-

dience de la 1™ chambre de la Cour. 

— Nous avons fait connaître la décision par laquelle le 

Tribunal de la Seine (1" chambre), statuant sur la de-

mande en séparation de corps formée par M. L..., mem-

bre de la Chambre des députés, contre sa femme, a dé-

cidé que le refus par la femme de réintégrer le domicile 

conjugal, ne constituait pas le fait d'injure de nature à 

entraîner la séparation. Sur l'appel du mari, la 1™ cham-

bre de la Cour royale a prononcé la séparation de corps 

par un arrêt ainsi conçu : 

» La Cour, 
» Considérant que si l'abandon par la femme du domicile 

conjugal, considéré isolément, ne peut être un motif suffisant 
pour faire prononcer la séparation de corps, il ne doit pas en 
être de même lorsqu'il est démontré que cet abandon n'est pas 
le résultat d'un concert arrêté entre les époux, et que d'ail-
leurs il est accompagné de circonstances qui présentent le ca-
ractère d'injures graves pour le mari ; 

» Considérant qu'il est établi que la dame L... a quitté, le 
16 novembre 1846, le domicile de son mari pour aller demeu-
rer en hôtel garni ; 

» Que depuis cette époque, malgré les demandes de son 
mari et les injonctions qui lui ont été faites par le juge de paix 
commis par le président du Tribunal, elle a refusé de rentrer 
au domicile de son mari, en alléguant qu'elle avait, pour n'y 
point rentrer, des causes graves qu'elle déduirait en temps et 
lieu, et qu'elle n'a pss fait connaître depuis ; 

» Enfin que les circonstances qui ont précédé, déterminé et 
suivi la fuite de ladite dame du domicile conjugal et l'aban-
don de ses deux filles, donnent à ces faits le caractère d'injure 
grave envers son mari ; 

» En ce qui touche les enfans; considérant que l'intérêt des 
deux filles exige qu'elles restent confiées à leur père, et que 
l'âge du garçon nécessite qu'il reste confié à la garde de sa 
mère; 
' » Infirme ; au principal, déclare L... séparé de corps et de 

biens de sa femme, etc. » 

— Les actionnaires de Y Epoque se trouvaient encore 

aujourd'hui en majorité parmi les spectateurs à l'ouver-

ture de l'audience du Tribunal de première instance (1" 

chambre), présidée par M. de Belleyme. La cause de M. 

Solar contre MM. Deville et Emile de Girardin a été ap-

pelée la première. Me Glandaz s'est constitué avoué au 

nom de MM. Solar, Griolet, Blondel, Mauguin, Sullot et 

Chollet, liquidateurs ou actionnaires de l'ancienne société 

de l'Epoque, sur la demande par eux formée en nullité du 

traité entre MM. Deville et de Girardin pour la mise en 

nantissement du journal, et afin de faire nommer un gé-

rant provisoire, qui sera autorisé à faire paraître le jour-

nal et à prendre immédiatement possession de tout le 

matériel de la société et à faire saisir dans tous les lieux 

où ils pourront se trouver les registres, formes et bandes; 

les demandeurs concluent en outre à ce que M. Emile de 

Girardin soit contraint par toutes les voies de droit à re-

mettre au gérant provisoire tous les objets dont il est dé-

tenteur, à peine de 500 fr. dédommages-intérêts par cha-

que jour de retard. 

M' Castaignet, avoué, s'est présenté pour M. Deville. 

Le Tribunal avait d'abord donné défaut contre M. de 

Girardin, et renvoyé la cause à huitaine profit ioin t; mais 

dans le cours de l'audience, l'avoué de M. de Girardin 

s'est constitué. 

M" Glandaz a prié le Tribunal d'indiquer, pour les plai-

doiries, le jour le plus prochain. 

M' Castaignet : Je demande la remise à quinzajne. 

M' Glandaz : A huitaine, attendu l'urgence. 

M' Léon Duval : Il n'y aucune urgence, car le Tribu-

nal de commerce est saisi aujourd'hui même d'une de-

mande, formée par M. de .Girardin contre MM. Deville, 

Solar, Griollet et consorts, en 20,000 francs de domma-

ges-intérêts pour avoir publié indûment deux numéros de 

l'Epoque, et en remise de tous les registres et documens. 

Il va être signifié à l'instant même une requête en règle-

ment déjuges. 

M. leprésident : Le Tribunal remet la cause à huitaine. 

Nous apprenons, en effet, que, par suite de la double 

instance engagée sur le même objet devant deux Tribu-

naux différens, M' Labot, avacat à la Cour de cassation, a 

présenté à cette Cour, dans l'intérêt de M. de Girardin, 

une requête en règlement déjuges, dont le résultat serait 

de faire annuler tous actes de procédure qui pourraient 

être intervenus avant l'arrêt de la Cour. L'Epoque qui 

avait paru hier et avant-hier avec la signature d'un des 

actionnaires comme gérant provisoire, n'a pas paru au-

jourd'hui, et l'associé, signataire des deux numéros, va 

être traduit, dit-on, devant la police correctionnelle, pour 

contravention aux lois sur la gérance et le cautionnement 

des journaux. 

Voici quelle est l'instance commerciale dont parlait M* 

Léon Duval. 

M. Emile de Girardin, gérant du journal la Presse, a 

fait assigner à l'audience d'aujourd'hui vendredi, en vertu 

d'une ordonnance de M. le président du Tribunal de com-

rr|erce, MM. Griolet, Casimir-Blonde! , Mauguin, Migeon, 

Sullot et Chollet, actionnaires du journal Y Epoque, pour: 

« Attendu que M. Ddville, en sa qualité de gérant du jour-
nal l'Epoque, a donné en gage à M. de Girardin les registres, 
souches, bandes et clientèle dudit journal ; que sur ce gage M. . 

de Girardin a prêté au sieur Deville une somme de 50,000 
francs, avec l'engagement de servir à la clientèle de l'Epoque 
le journal la Presse, au prix de 15 centimes le numéro et une 
dépense de 1,S00 francs par jour environ; 

» Attendu que, contrairement aux conventions, le sieur De-
ville et les susnommés ont publié, le mercredi 24 et le jeudi 
23, le journal l'Epoque, l'ont fait distribuer à tous les abon-
nés ; que ce fait ne tend à rien moins qu'à annihiler entre les 
mains du requérant la chose donnée en nantissement ; 

» Attendu que le service dos abonnés n'a pu se faire qu'à 
l'aide de livres à souches dont il aurait été gardé indûment 
un double j 

» Attendu qu'un livre contenant les noms des abonnés de 
province remis à M. de Girardin a été soustrait par l'employé 
auquel il était confié ; que cet employé appartenait au per-
sonnel de l'Epoque conservé par M. de Girardin dans le but de 

ne pas désorganiser le service ; 
» Atttendu que dans les numéros publiés en dehors de tou-

tes les lois sur la presse et en violation des obligations prises, 
les assignés ont inséré des observations ayant pour but de 
jeter le trouble et la perturbation dans la clientèle donnée en 
gage à M. de Girardin ; 

» Par ces motifs dire et ordonner que les susnommés seront 
tenus de cesser la publication de l'Epoque, et pour l'avoir fait 
les condamner solidairement et par corps en 20,000 fr.de dom-
mages-intérêts ; qu'ils seront tenus de remettre dans le jour 
du jugement tous les reg'stres, bandes, livres, souches, été-, 
qui sont eu leur possession, et en cas de non remise, les con-
damner solidairement avec autres et par les mêmes voies, en 
1 ,000 francs de dommages-intérêts par chaque jour de retard 

et aux dépens. » 

Une autre affaire, entre M. Deville et MM. Mauguin et 

Solar était portée à la même audience. 

Voici les termes de la seconde assignation : 

« Attendu qu'en raison de la situation de la société, il y a 
impossibilité de continuer l'exploitation du journal, que le 
requérant avait en conséquence réuni les actionnaires en as-
semblée générale pour prononcer sur la proposition formelle 

de dissolution ; 
» Mais que l'assemblée a cru devoir ajourner cette mesure; 
» Attendu qu'il y a urgence pour les intérêts de tous de la 

prendre sans plus de retard ; , 
» Attendu qu'il y a là contestation sociale et par suite lieu 

à renvoi devant arbitres-juges ; 
» Par ces motifs : voir renvoyer la cause et les parties de-

vant arbitres-juges, donner acte au requérant du choix qu'il 
fait pour son arbitre de la personne de M. Lallemand, avocat 
à la Cour royale, demeuraut à Paris, rue Gaillon, 13 ; 

» Voir dire que les défendeurs seront tenus d'en nommer 
un conjointement, etc. » 

Le Tribunal, présidé par M. Rousselle-Charlard, sur 

les observations de Mc Durmont, agréé de M. Emile de 

Girardin, de M* Walker, agréé de M. Mauguin, et de M" 

Schayé, agréé de MM. Sullot et Chollet, a remis la pre-

mière affaire à huitaine. Et sur les observations de M" 

Durmont, pour M. Deville, et de Me Walker, pour M. Mau-

guin, le Tribunal a renvoyé la seconde affaire devant ar-

bitres-juges, a donné acte à M. Mauguin de la nomina-

tion de M. Poncel pour son arbitre, a déclaré cette nomi-

nation commune à M. Solar, défaillant. 

—Parmi les catastrophes auxquelles ont donné lieu dans 

le cours de l'année dernière les appels de fonds de com-

pagnies de chemins de fer, il n'en est pas peut être qui 

ait eu plus de retentissement que la disparition subite du 

banquier, dépositaire du montant des souscriptions des 

actionnaires de la Française, de Paris à Lyon. 

Un mandat avait été décerné contre M. A..., mais il 

n'avait pu, jusqu'à ce moment, recevoir son exécution, et 

le bruit s'était accrédité à la Bourse que M. A..., tandis 

que les actionnaires et les courtiers d'annonces intentaient 

procès sur procès aux membres du conseil de surveil-

lance, vivait tranquillement en Angleterre. Cependant, ce 

matin, il a été arrêté par des agens du service de sûreté, 

porteurs du mandat décerné contre lui sous prévention de 

banqueroute frauduleuse. L'ex-bauquier n'avait pas quitté 

Paris-, et s'était caché, depuis sa disparition, chez une 

femme dont le domicile a dû être l'objet d'une longue sur-

veillance avant que l'on ait pu parvenir à s'assurer de la 

personne de l'inculpé. 

— Une tentative d'assassinat a été commise hier dans 

une maison près de la barrière de l'Etoile. 

Un homme de cinquante ans environ, ayant toute l'ap-

parence extérieure d'un riche marchand de province, 

s'était présenté avant-hier dans une des principales mai-

sons de commerce de nouveautés du quartier Montmar-

tre, et y avait fait choix d'une assez forte partie de den-

telles de prix. Après avoir fait disposer sa facture, il s'a-

dressa au maître de la maison et le pria de lui envoyer le 

lendemain de bon matin à son domicile les dentelles dont 

il avait fait choix. 

Le lendemain, vers neuf heures, un commis se pré-

senta au domicile de l'acheteur. La personne que le com-

mis avait vue la veille au magasin se trouvait seule, et le 

fit entrer -, mais, au moment où il se baissait pour dépo-

ser son carton et l'ouvrir, il se sentit frappé à la tête d'un 

coup terrible qui cependant ne le renversa pas, grâce à 

son chapeau, qui en amortit la violence. Le commis jeta 

un cri et voulut se mettre en défense, mais celui qui l'a-

vait assailli le frappa de nouveau à la tête avec un fer à 

repasser. Une lutte s'engagea, mais le malheureux com-

mis, qui perdait son sang avec abondance, tomba sans 

connaissance sur le carreau. 

Cependant les cris du jeune homme avaient été en-

tendus, et l'on accourait à son secours, mais son agres-

seur parvint à fuir par un escalier de service et à sortir 

de la maison. 

Le commissaire de police de Chaillot s'est rendu im-

médiatement sur les lieux •, par ses soins, le blessé a été 

transporté à l'hôpital Beaujon. Ses blessures, bien que 

graves, ne sont pas mortelles. Un jeune homme qu'on 

croit être le fils de l'auteur de ce guet-à-pens, et qui se 

trouvait sur les lieux, a été arrêté et conduit au dépôt de 

la préfecture de police. 

— Dans la matinée d'hier, M. le procureur du Roi s'est 

transporté, accompagné d'un de MM. les substituts du 

parquet et du commissaire de police du quartier du Pa-

lais-Royal, dans une maison de la rue des Moineaux , où 

était décédée, le 25 décembre dernier, une dame D... âgée 

de soixante-onze ans. La mort de cette dame avait paru 

dans les premiers momens devoir être attribuée à un ac-

cident ; mais, d'après les indices que l'on est parvenu à 

recueillir depuis lors, un crime aurait été commis. 

La d*me qui jouissait d'une certaine fortune vivait seule 

et avec une extrême parcimonie, aussi passait-elle dans 

son voisinage pour avoir en sa possession une somma 

d'argent considérable. Comme «lîp.ujs, quelque temps ses 

forces avoient sensiblement diminué, elle s'était vue con-

trainte de prendre pour la servir une femme de ménage, 

laquelle passait près d'elle une partie de la journé mais se 

retirait le soir. 

Le 25 décembre au matin, les locataires de la maison 

remarquèrent avec étonnement qu'une fumée épaisse et 

fétide s'était répandue dans l'escalier-, ils reconnurent 

qu'elle s'échappait par les fissures de la porte de l'appar-

tement de la dame D... Ils sonnèrent fortement et appe-

lèrent Mme D... Ne recevant pas de réponse, ils enfoncè-

rent la porte et pénétrèrent dans la chambre à coucher, 

où se manifestait un commencement d'incendie. 

La malheureuse dame D... était couchée dans son lit, 

mais ne donnait plus aucun signe d'existence. Les mate-

las, les couvertures, les rideaux étaient en partie dévorés 

par le feu, qui paraissait les avoir minés sourdement de-

puis la veille au soir. Le corps.cependant était intact, i-ai-

de, et comme s'il eut été frappé d'asphyxie : on remarqua 

toutefois que les deux bras étaient hors du lit, étendus 

en avant sur la courtepointe, et que les mains étaient 

crispées, comme si la dame D... eût voulu opposer de k 

résistance à une aggression. 

La justice fut immédiatement avertie, et MM. les doc-

teuts Bayard et Goqueret, ayant procédé à l'autopsie, 

constatèrent sur les bras et au visage les traces de légè-

res lésions-, ils crurent remarquer aussi qu'une compres-

sion avait été opérée sur la bouche pour opérer la sut» 
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focation. Sur ces indices, on se livra à des investigations 

ayant pour objet de faire connaître si la mort de la dame 

D... avait et« déterminée par un accident ou par un cri-

me. La femme de ménage, contre laquelle s'élevaient 

des indices, fut mise en élat d arrestation. Depuis lors, la 

justice a continué de s'occuper de cjtte affaire. Une nou-

velle visite a été opérée hier sur les lieux par le chef du 
parquet en personne. 

La femme de ménage de la dame D..., qui avait été 

extraite de Saint-Lazare pour assister aux opérations de 

la justice, a été, immédiatement après, réintégrée dans 
cette prison. 

— ALGER. — Une horrible catastrophe, dit l'Akhbar, 

vient de frapper la ville de Milianah. Depuis un mois, la 

pluie y tombait constamment, et dans la journée du 1 1 

courant, le temps était si affreux que personne n'osait 

sortir. Plusieurs maisons menaçaient de s'écrouler, et 

l'inquiétude était générale. Pendant la nuit, presque toutes 

les heures ont été marquées par le sinistre fracas des édi-
fices qui tombaient. 

Le 12, dans la matinée, une maison s'affaissait encore 

en entier sur ses fondations, et enterrait vivans cinq de 

ses habilans. Trois ont pu être arrachés à la mort; mais 

le mari et la femme, propriétaires de la maison, ont 

perdu la vie sous les décombres. 

Milianah a présenté, pendant plus de quatorze heu-

res, le tableau le plus affligeant. Ici, des familles en-

tières parcourant la ville avec leurs effets, fuyant avec 

terreur, à moitié nues, et rencontrant sur leur chemin 

même le danger qui les avait chassées de leur cou-

che ; là, des hommts se précipitant par les fenêtres, 

après avoir jeté au dehors tout ce que renfermait leur 

habitation. Sur un autre point, des appartemens tout à 

coup mis à jour par la chiite d'une façade entière, et pré-

sentant, au milieu des ténèbres et du désordre, le tableau 

de la plus affreuse épouvante. Tout cela était horrible ! 

Le 13, cinq maisons étaient détruites de fond en com-

ble ; six l'étaient à moitié et vingt-huit étaient plus ou 

moins endommagées; en tout, trente-neuf désastres. Cinq 

vieux Mlimens servant de caserne avaient aussi subi un 

commencement de destruction. Dès le point du jour, tous 

les officiers et soldats ;du génie étaient à l'œuvre, trar.s 

portant à la hâte poutres et madriers pour étayer les 

constructions encore debout ou pour faire la part du si-

nistre, en achevant d'abattre ce qui pouvait menacer la 
vie des citoyens. 

Le dimanche 14, trente personnes qui se trouvaient 

dans un café ont été précipitées dans la rue par un cri 

sinistre de sauve qui peut ! La maison contiguë à ce café 

s'écroulait sur elle, mais, par un bonheur providentiel^ 
un seul homme a été légèrement blessé. 

Toutes les rues sont barrées par des étais. Le temps 
s'est remis au beau. 

% ERRATUM. — Il s'sst glissé une erreur dans le compte-rendu 
delà Cour d'assises de la Seine d'hier (affaire d'infanticide) : 
la fille Sophie Lemarie n'est entrée au service de M

me
 Tassard 

que le 27 août 1846, et non dans les premiers jours de jan-
vier. 

— M"" la duchesse d Orléans, le comte de Paris, le duc de 
Chartres et le jeune prince de Wurtemberg, accompagnés de 
S. M. la reine des Belges, des ducs de Nemours et d'Aumale, 
ont assisté jeudi dernier à la 49

E
 représentation de la Révolu-

tion française au Cirque-Olympique. C'était la première fois 
que le comte de Paris assistait à un spectacle public, et la 
foule qui encombrait la salle, a vu avec bonheur le jeune prince 
placé au milieu d'elle, applaudir avec la plus gracieuse viva-
cité le chant de la Marseillaise et la magnifique scène des en-
rôlemens. Toutes les scèses patriotiques et populaires de ce 
bel ouvrage, paraissaient impressionner vivement la noble fa-
mille. Espérons que ce théâtre éminemment national, placé 
sous la protection de l'héritier du trône de Juillet, échappera 
à la ridicule et inconcevable transformation dont il est me-
nacé. 

SPECTACLES DU 27 FEVRIER. 

OPÉRA. — 

FSUNÇMS. — Le Vienx de la Montagne. 
OP*RA-COHIÛU*. — Ne touchez pas à la Reine. 
ITALIENS. — Nabucodonosor. 
ODÉON. — La Tour de Nesle. 

ViUDrv ;LLK. — Carnaval, Trois Rois, trois Dames, le Fantôme. 
Vàxi#m. — Le Filleul de tout le monde, un Scandale. 
GYMNI.SK. — Maître Jean, Irène. 
PALAIS-ROYAL. — Le Coton-Poudre, Amour et Biberon. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Carnaval du Diable. 
GiiTê. — Les Mystères du Carnaval. 
AMBICÏÏ. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE.—La Révolution française. 
COMTB. — Salvator ou le Moute-Christo de la Jeunesse. 
FOLIES. — La Planète. 
D£LASSEMENS-COM !0.« ES. — La Reine Margot. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h' 
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Vente au Tri-
MANDE PROPRIÉTÉ A BELLEYILLE 
buTat civil de la Seine, le mercredi 10 mars 1847, 

Wgog *• - «*•
 40)000 fra

nc
9

. 

S'adresser pour les renseignemens : 
!• audit M« Comartin jeune, avoué poursuivant; 
2° à M* Petineau, notaire, rue de la Paix,, 2; 
Sans un permis desquels on ne pourra visiter la prajMW-

MIT(ln
« Etude de M« BONNEL DE LONGCHAMP , avoué à Paria, MAISUn rue de r Arbre-Sec, 48. - Vente sur licitation entre ma-

jeurs, le 13 mars 1847, au Palais-da-Justice, à Paris, une heure de re-

'
e

D'une Maison sise à Paris, rue des Fossés-Saint-Germain-l'Aexer-

r0iâ
'

13
' Mise à prix: ' 20,000 francs. 

Revenu par bail principal, 1,650 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° audit M

e
 Bonnel de Longchamp, avoué poursuivant ; 

2» à M« Lelong, avoué, rue de Cléry, 28 ; 
3» à M* Hubert, notaire, rue Saint-Martin, 285; 

4° au successeur de M' Piat, notaire à Bolleville. 15514) 

viKXïWài K ?oao m lai nu «g. 

PIÈCE DE TERRE A VAUGIRARD S£ 
HIN, avoué à Paris, rue d'Alger, 9. —.Vente en l'audience des criées, 
au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, le 10 mars 1847, 

D'une Pièce de terre sise en la commune de Vaugirard, arrondisse-
ment de Sceaux (Seine), lieu dit les Morillons, d'une contenance de 87 
ares 48 centiares environ. 

Sur la mise à prix de 8,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

l"àM" René Guérin, avoué poursuivant, susnommé; 
2» à M* Callou, avoué boulevard Saint-Denis, 22 ; 

3° à M* Devant, avoué, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 86 ; 
4" à M. Jouve, rue Louis-le-Grand, 18; 

Et sur les lieux pour les voir. (5479) 

MAISON, HANGAR, POMPE A FED 
REAU , avoué, place Royale, 21, à Paris. — Vente en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, deux heures de rele-
vée ; le jeudi 1 1 mars 1847, 

D'une Maison, hangar, pompe à feu, machine à vapeur et accessoires, 
situéà Paris, petite rue Saint-Pierre-Popineourt, 16, allée Verte, 3 
(8« arrondissement). 

Mise à prix : 15,000 francs. 
Cette propriété est située dans un quartier industriel ; entourée de 

fabriques et d'usines, elle est propre aux établissemens de ce genre. 
S'adresser pour les renseignemens : 

I» audit M" Ernest Moreau, avoué, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges ; 

2» et à M. Mainguet, propriétaire, demeurant à Paria, 41 , boulevard 

Beaumarchais, 41. (5515) 

miTFiTT ïaïT PDF0HT Etude de M' Valbray, avoué, 
llHAlflAU DU IU.UlJJ.lIl sise à Paris, rue Neuva-Saint-
Augustin, 20. — Adjudication le 27 ma-a 1347, à l'audience des criées, 
au Palais-de-Justice, à Paris, une heure : 

1» Du Château du Fresne, canton de Conches, arrondissement 
d'Evreux (Eure), consistant dans le Château avec avenue, jardins, cha-
pelle, grange, étable, écurie et remises, 'bois, pièce d'eau, terres labou-
rables. 

Le tout d'une superficie de près de 10 hectares. 

Mise à prix, 22,000 francs. 
2° D'une maison à Caen (Calvados), rue Venelle-Aux-Chevaux, 19. 

Location, 450 francs. 

Mise à prix, 6,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M* Valbray, avoué, rue Neuve-Saint-Augustin, 20; 
2° à M e Sausse, notaire à Conehes (Eure); 

3° à M" Bottât, a\oué à Caen, rue aux Namps, 10. (5517) 

notaire à Paris, y demeurant, rue St u 
levée, '
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Le samedi 6 mars 1847. 
D 

avec 
Mise à prix - . 

S'adresser pour les renseignemens • 
1° A M

0
 Kerran, notaire, dépositaire A 

rant à Paris, rue St-Honoré. 339 - Uu 

2° A M" Corpel, avoué poursuivant • 

3° A M" Bertrand et Preschet, avoués 

5e, ' — "'-nonoré,
 339
 ^ 
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lise à prix : 6,000 fr.
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MAISON S£ d2e7.Ma SpM_* «. a„ „ 

le6mai 1846, en l'étude et par le muSl iYl
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Neavïto^ïte^hw^ràl'a^ de «il» <k? *?". W>S 
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«iee passage ues reuis-reres , sur lammiu „ïr Da n <iuH • ^ ■ 

Produit brut : 40,644 fr.-Mise àftn^^ ÏÏ.Sî 
fraucs.
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S'adresser audit M« Desprez. 

VENTE DE FONDS DE 

FONDS D'HOTEL GARNI î»**£ 
"fi ̂ ^k^T^^ 1^ ̂  

%'ente de créance. 

CRÉANCE DE 27,677 F. 28 C. Etude de M" COR-

PEL , avoué à Paris, 
rue Neuve-St-Augustin, 4f. — Adjudication en l'étude de M

e
 Ferran, 

Le lundi 8 mars 1847, heure de midi
 oa,

"
le

~
Aoi

>e, 51? *' 

D'un Fonds d'Hôtel garni, dit l'Hôtel ilu Puy-do-r.* 

chambres meublées, exploité à Paris, rue du Four T6 ' C|
"W 

ensemble de 1 achalandage attaché à ce fonds ,t,
 Nuau

ll(S1 » 
sant et du droit au bail des lieux où il est exploit s

 tQ
°l

J
iiier fT***' S 

Bail notarié expirant le 1" avril 1854 
Loyer, 5,000 fr. 

Mise à prix : 10 nnn 
Et même à tout prix faute d'enchérisseur. ^"es. 

On pourra traiter à l'amiable, s'il est fait desnff™ 
l'adjudication. Ires 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M- Beauleu, notaire à Paris, y demeurant m. c • 
dépositaire de l'enchère ; .

 m
'
 ruo

 Sainte-
A 

2» à M« Lefébure de Saint-Maur, avoué à Paris 

Neuve-Saint-Euatache, 45, dépositaire d'une copie V»*'
01

?
1
** r 

gtiS 3 

GLD MARINE SlX^^Z^, 
Monnyer, notaire à Paris, rue Grammont, 23 le ieu.r

 il
 fu 

heure de midi, '
 11

 " nm, 

De deux brevets d'importation et de perfectionnement » 
pelée Glu marine, dépendant de la société L. Jarrv n r H 
est à Paris, rue Lafayette, 89.

 3 L
 '^iit^ 

L'acquéreur aura la faculté, à l'exclusion de tons 

nir cessionnaire du droit au bail des lieux où la sociétéTl'*'^ 
exploitait le commerce de ladite Glu, des objets mobilier» » 
dits lieux et des marchandises qui dépendent dudit comme i 

Mise à prix des deux brevets, 'Tm' 
Nota.— Une décision du conseil de l'amirauté anslaiw , , , ' 

ploi général de cette glu pour le calfatage des navires dVl 
glaise. ""tint* 

S'adresser pour les renseignemens, audit M« Le Monnyer 

 (5524) 

A CEDER le fermage et l'exploitation des annonces d'un lion journal, donnant un bénéfice 

annuel de f 5,OOO .francs, susceptible d'augmentation. Cette affaire, d'après son organisation, c*i 

facile h diriger et offre de grands avantages* — ^'adresser, h M
e
 CLAIRET, notaire, rue Louis, 

le-Grand, «8. 
MJÏ. -les actionnaires de la société des GAULOISES sont convoqués 

à l 'assemblée générale extraordinaire qui aura lieu le samedi 6 mars 

prochain, à une heure, au siège social, chaussée du Maine, 38, pour 

-délibérer sur la liquidation do la société. 

Le gérant. A. SCHNEIDER et Ce
. 

Suivant conventions verbales du 20 février 1847, M. Piedferré a 

vendu le fonds de marchand de vins traiteur, qu'il exploitait rue de 

ia Cure, 20, commune de Montmartre, à M. Mercier, domicilié à Paris, 

chez M. Dupré, rue du Petit-Lion-St-Sauveur , 19, aux clauses et 

conditions stipulées dans l'acte sous seing privé. 

SOCIÉTÉ ANONYME DE LA GRANDE-MONTAGNE. 

Le conseil d'administration de la société a l'honneur d'informer MM. 
les actionnaires que l'assemblée générale annuelle aura lieu à Liège, 

au domicile de la société, le mercredi 31 mars prochain, k midi. 

Tous les propriétaires de cinq actions ont droit d'assister aux assem-

blées générales. Le nombre de voix que peut réunir un aetionnaire est 
limité à cinq (art. 29 des statuts). 

La droit d'assisUr à l'assemblée est constaté par la production des 

actions (à Liège, le jour de la réunion), ou par un certificat de dépôt 

des actions au siège de la société, ou à l'Office correspondant, à Paris, 
rue Laifitte, 8. 

Ce dépôt doit être fait quinze jours à l'avance (art. 33 des statuts). 

PATE p~ra,é 
Les médecins la recommandent chaque jour comme le meilleur remède 

conire les Rhume.-, Toux, Catarrhes, fiantes, Asthmes, Enrouemens, Irrita-
tions de la gorge et de la Poitrine, i fr. 58 cent, ia boite Rue Laflitte, 34. (On 
expédie eu province et à l 'étranger.) 

VAMICE®, Bas ItEPERnUEEL/j 
GANTS, GUÊTRES, ETC. 

En caoutchouc, avec ou sans lacets, suivant les cas. Compression ferme, 
régulière et continue, qui amène un prompt soulagement, souvent la guéri-
son. Pharm. LEPERDRIEL, 78, faubourg Montmartre. Affr. 

PRODHOMME. 

A vendre à main-ferme à Reims (Marne). 

m ÉTABLISSEMENT D'IMPRIMERIE ET DE LITHOGRAPHIE 
Le matériel de l 'imprimerie se compose de 5 presses ordinaires , d'une 

presse dite mécanique, caractères et accessoires. 

La lithographie se compose de quatre presses et de tout ce qui est néces-
saire à son exploitation. 

Un journal quotidien est imprimé dans cet établissement. 

On vendra, si on le désire, la maison où s'exploite cette industrie. S'adres 
ser, pour traiter, à M. EGÉE DEL1GNY, chargé de la vente, rue du Bourg-St-
Denis, 43, à Reims. 

AIGUILLES A LA FRANÇAISE 
S"enfilant les yeux fermés, nouvellement, perfectionnées. Comme es-

sai, on expédiera pour cent aiguilles seulement aux merciers qui en fe-
ront la demande, avec une forte remise. — A. TACHY et C", 30, rue 
Dauphine. (Affranchir.) — La laine et le coton plat s'enûlent très faci-
lement dans ces aiguilles. 

Un fraue le Paquet de ÎO Aiguilles, 

AGRICULTURE ET HORTICULTURE. 
Instruction spéciale sur la création des Prairies naturelles, par B0S-

SIN, marchand de graines, quai de la Mégisserie, 28, ci-devant quai aux 
Fleurs, 5. — Prix : 75 cent. 

PÂTE DE B AU DRY 
PH"." RUE RICHELIEU 44. Ie. 50 et3?la B'.e 

Bonbon pectoral reconnu souverain eontre les rhumes, maux de gorge 
catarrhes et toutes les irritations de poitriné et de l'estomac. 

ENCRIYORE CHARLE 
Chez CHABLE, pharm., rue Vivienne , 

enlève à l'instant l'ENCRE sans altérer 
le papier. — Le demi flacon, 60 cent.— 
36, et chez les papetiers. 

CLASSE 1846. ■ ■■ 
ASSURANCES MILIÏA1, 

Par WEM DUCHASTAING, SOUTT ET C«, rue de la Sourdière, 31. — Cette maison, fondée en 1826, se recommande au* famille,» 
les antécédens les plus honorables, et par les prix modérés auxquels elle a réduit cette année ses assurances. 

DENTS ET DENTIERS FATTET, 
363, rue Saint-Honorê. On OSAIYOKES UVAI/rÉBlAHliES , Reçoit de 10 à 4 lui 

Solidement fixées dans la bouche, sans crochets ni ligatures, ces nouvelles dents sont indestructibles, d'une beauté et d'un naturel uarfjirs ; elles ne do» 
aucune mauvaise odeur a la bouche ; la prononciation et la mastication sont garanties en quelques heures, quel que soit le nombre des denu anili» - -
Guensou et mastication des dents malades. — Le nouvel appareil odontoïde saxifrage servant à dissimuler les dents cariées, difformes ou d'une coulew . 
agréable, sans gêner en rien les mouvemens de la bouche, vient de recevoir la sanction des hommes de l'art et de la science. 

La médisance n'a servi qu'à- mieux constater les avantages des dents FATTET sur les aulrcs dents artificielles. Elles ont aujourd'hui pourelleila cmsm 
tiou de la science, de la vogue et de l'expérience. — COURS POUR LES JEUNES GENS QUI SE DESTINENT A L'ART DU DENTISTE 

Paris, à la Librairie rue Sainte-Anne, 55. — Chez DUTERTRE, libraire, passage Bourg-l'Abbé ; chez DENTU, galerie
-
d'Orléans , Palais-Bo}l 

(Toutes les souscriptions commencées peuvent être complétées à l'instant à la librairie Duterti e, pussage Boui'fc-l'AbW.) 

«» fr. au lieu de 30 fr. — Nouvelle eiiUiun illustrée. 

DE L' HISTOIRE DELÀ MARINE FRANÇAISE 
PAR EUGÈNE SU. 

Ornée de 24 vignettes au burin, de Tony Johannot, Raffet, de cartes, plans, vues de mer, etc., d'après nos premiers peintres. Ouvrage» 
plet, 4 beaux volumes in-8». L'édition nouvelle, avec ses splendides illustrations, est ornée du portrait do M. Eugène Suc ; c'est le premwt-

s
oit publie; elle est digne des meilleures bibliothèques. 

Le même ouvrage peut être acheté en 100 livraisons prises successivement à raison de 20 centimes la livraison. 
Ventes mol>i!i«'r»*«. , et LANGLOIS, pour l'exploitation de la mai- , société de commerce en nom collectif qui 

j son de nouveautés sise rue de la Chaussée-' existait entre eiles à Paris, rue Saint-Denis, 
" i d'Antin, 52 et 54, ayant pour enseigne : Au 

(TENTES PAR AUTORITÉ DE JU8TICE. siège de Corinthe ; ladite société formée 

„ „„ , , . • pour dix années entières et consécutives, 
Etude de M* Eugène ACARD, huissier, rue de _

 on
,
 commencé ]e 16 aout

 ,
8

4
3
 suivant 

Richelieu, 95 

Sur la place de la commune de La Vil-
lette. 

Le dimanche 28 février 1847, 

Consistant en voitures, tombereaux, essieux, 
balance dite bascule, bureau, etc. Au compt. 

Etude de M* PONCEAU, huissier, à Berc y 
sur le Port, n» 1. 

Sur la place de la commune de Vanvés. 
Le dimanche 28 février 1847. 

W Consistant en chaises, fauteuils, divans, ta-
bles, commodes, pendules, etc Au compt. 

Sur la place de la commune de tieuilly, 
Le dimanche 28 février 1847, à midi, 
Consistant en comptoir de md de vins, sé-

rie de mesureu, tables, fontaine, etc. Au cpt. 

Sur la place de la commune de Boulogne. 
Le dimanche 28 février 1847, 
Consistant en buffet, armoire, secrétaire, 

voilures, pendules, glaces, etc. Au compt 

Sur la place de la commune d'Auteuil. 
Le dimanche 28 lévrier 1847, 
Consistant en buffet, armoire, commoie, 

tables, chaises, glaces, etc. Au comptant. 

Sur la place de la commune de Genlilly. 
Le dimanche 28 février 1847. 
Consistant eu chevaux, harnais, voitures 

montées sur roues ferrées, etc. Au compt 

Hoc lot *k» enm me vc ia î 

Par acte sous seing privé, du 12 février 
1847 enregistré, la société en nom collectif, 
sous' la raison POINSAltD frères, fabricam 
de chaises, boulevard Beaumarchais, 4, a 
élé d'un commun accord déclarée dissoute à 
partir du 20 janvier dernier. M. Poinsard 
aine sera chargé de la liquidation. 

Pour extrait. POISSARD aîné. (7305) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avoeat, 5, rue 
Si-Fiacre. 

Par acte sous seing privé , du 14 février 

''jnt'Amand CP.OSNIER et Auguste-Théo-
dore LANGLOIS, tous deux négociai» de-
meurant à Paris, rue de la Chaussee-d An-

' Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-
cord à dater du 15 février 1847, la société 
de commerce en nom collectif qui existai! 
entre eux à Paris, sous la raison CROSMMt 

acte sous seing privé du 10 juillet précédent, 
enregistré i Paris le 18, folio 63, verso, case 
8, par Leverdier, qui a reçu les droits. 

MM. CR0SNIER et Eugène CASSE, négo-
cians associés, demeurant a Paris, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 52 et 54, sont nommés 
seuls liquidateurs de la société, avec pou-
voir de traiter, transiger, compromettre, les 
parties se proposant de régler à forfait et 
par convention séparée leurs droits respec-
tifs dans ladite société. 

Pour extrait. A. RADIGUET . (7302) 

227, sous la raison SAXDRIER sœurs, pour 
l'exploitation d'une maison de lingerie et 
nouveautés confectionnées , ladite sociélé 
formée pour neuf ans et dix mois consécu-
tifs, qui ont commencé le l«'mars 1845, sui-
vant acte sous seing privé du 7 janvier pré-
cédent, enregistré a Paris le même jour, folio 
38, recto, cases 5 à 6, par Lefèvre, qui a 
reçu les droits. 

Les parties se proposent de régler à for-
fait, et par convention séparée, leurs droits 
respectifs dans ladite société, Mlle Louise 
Sandrier est nommée seule liquidatrice, avec 
pouvoir de traiter, transiger, compromettre. 

Pour extrait : A. RADIGUET . (7304) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avoeat, rue St-
Fiacre, 5. 

Par acte sous seing privé du 21 février 
1847, enregistré; 

MM. Joseph-Lucien HARANGER, serrurier-
mécanicien, demeurant à Paris, rue de Chail-
lot, 14, et Victor- Antoine BELLIER, mécani-
cien, demeurant à Paris, rue St-Martin, il 1; 

Ont formé entre eux, pour huit années 
consécutives, à dater du i" février I8t7, 
une société de commerce en nom collectif, 
dont le siège sera à Paris, rue de Chaillot, 14, 
et qui aura pour objet la fabrication ét la 
vente de deux machines destinées à métrer 
et à rouler les étoffas, l'une successivement, 
l'autre simultanément, et pour lesquelles les-
dites parties ont obtenu individuellement 
quatre brevets d'invention de quinze ans les 
3 février, 9 avril, 26 août, et 18 septembre 
1846, seus 1 -S n« 2534, 2884, 3649 et 3775. 

La raison et la signature sociales seront 
HARANGER et.BELLIER. 

Le droit de gérer et d'administrer appar-
tiendra à chaque associé. M. Haranger aura 
seul la signature sociale, et il ne pourra 
l'employer que pour la correspondance, les 
acquits de factures et de mémoires, et l'en-
dossement des billets ou règlemens qui se-
raient remis en paiement par les acheteurs. 
Tous autres engagemens souscrits de ladite 
signature resteront à la charge personnelle 
de M. Haranger. 

Pour extrait: A. RADIGUET . (7303) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, 5, rue 
St-Fiacre. 

Par acte sous seings privés, du 21 février 
18(7, enregistré; 

Mlles Louise SANDRIER et Lucile SAN-
DRIER, marchandes de lingerie ei nouveau-
tés, demeurant à Paris, rue St-Denis, 227; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-
cord, à dater dudit jour 21 février 1847, la 

D'une sentence arbitrale déposée au greffe 
du Tribunal de commerce de la Seine, le 12 
février 1847, revêtue de l'ordonnance d'exe-
qualur de M. le président de ce Tribunal, en 
uate du même jour, enregistré, il appert que 
M. Lucien SOULIË. négociant, demeurants 
Paris, rue de la Boule-Rouge, 7, est déchu de 
ses droits d'associé en nom collectif et d'ad-
ministrateur de la société dite de l'UNION 
LINIF.RE, sous la raison WOHRNITZ et C e , 
et que cette société continuera à être gérée 
et administrée sous la même raison, par 
MM, Wohrnitz et Giberton seuls.

 v
7306) 

Tribunal de comiueree. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 25 FÉVRIER 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Des sieurs GAUDEFROY , BILLET et C" 
(Jean-Simon-Adolphe et Jean-François), fab 
de papiers peints, rue Basfroid. 22, demeu-
rant te sieur Gaudefroy, au siège; et Billet, 
rue de Charonne, 66, nomme M. Le Roy ju-
ge-commissaire, et M. Thierry," rue Monsi-
gny, 9, syndic provisoire i,N° 6S68 du gr.); 

Du sieur BOUVARD tils (Joseph-Elie), ta-
bletieret md d'articles de Paris, ayant de-
meuré rue St-Martin, 181, et maintenant bar-
rière Fontainebleau, chemin du Moulin-des-
Prés, 8, nomme M. Deniére fils juge-com-
missaire, et M. Hellet, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 56, syndic provisoire (M» 6869 du 

fr.y, 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 'de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MU les créanciers 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BEYERLÉ (Théodore), horloger, 
quai Conti, 3, le 3 mars à 1 heure (N" 6867 
du gr.); 

De sieur MASSUE (Léon-Pierre), md de 
vins-traiteur, aux Thèmes, le 4 mars à 1 
heure (N» 6864 du gr.); 

Du sieur FAURE (Geoffroy 1 , tailleur, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 61, le 4 mars à 3 
heures (N° 6858 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoquéspour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOISSEAU (Pierre), maître ma-
çon, à Boulogne, le 5 mars à 1 heure (N" 6646 
du gr.); 

Du sieur JACOWSKI (Serf), fab. de dents et 
râteliers, rue de la Bourse, l, le 5 mars à 3 
heures (N° 6688 du gr.); 

Du sieur GADANT atné (Lazare), menui-
sier, rue de La Reynie, 6, le 5 mars à 10 heu-
res (N° 6649 du gr.); 

Du sieur DEJARDIN (Mathieu-Joseph 1 , md 
de vins-logeur, à Gentilly, le 5 mars à 1 

.heure (N° 6607 du gr.); 

Du sieur ROUSSEAU aîné (François), tour-
neur en cuivre, rue de Touraine, 6, le 5 
mars à i heure (N» 6684 du gr.); 

Du sieur BlORET (François), md de vins-
traiteur, à Vaugirard, le 5 mars à 1 heure (N» 

6717 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs litres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CI1ALON (Nicolas), md de fourni-
tures de chapellerie, rue Ste-Croix de-la-

Bretonnerie, 12, le 5 mars à 3 heures (N° 
6565 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur Informa-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité dumain-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA . 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur LALOUBÉRE, chemisier, 
rue Montmartre, 180, sont invités à se ren-
dre, le 5 mars à 2 heures très précises 
au palais du Tribunal de commerce, salledes 
assemblées des faillites, pour.conformément à 
1 article 537 delà loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter- leur 
donner décharge de leur» fonctions et don-
ner leur avis sur l'excusabilite du failli (N« 
6j72 du gr.). v 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur JUMEL (Augustin), md de 

nouveautés, r. N«-dej-Petils-Champs,87,sont 
invitesàserendre,le 5 mars à 10 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assembléesdei faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clo;e et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N» 3985 du gr.); 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite de dame REGNAULT, ex-entreposi-
taire de distributions d'imprimés, rue J. -J.-
Rousseau, 18, sont invités à se rendre le 4 
marsài heure, au palais du Tribunal de com-
merce, salledes assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 de la loi du 28 
mai 1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge' de 
leurs fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli (N° 3252 du gr.). 

MM les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur ALIX DELAIIOCUE, limo-
nadier, rue Montmartre, n. 5s, sont invités 
à se rendre, le 5 mars à 10 heures précises 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées de» faillites, pour, conformément 
àl'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fonctioui et 
donner leur avis lurl'excuiabilité du faillifN" 
4444 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 27 FÉVRIER 1847. 

NEUF HEURES : Loviiifoise, horloger, synd, 

Ëaregiitre à Péris, le 

su** «•* tme Ht eeattn** 

février l«47e liPïUMEHIS DE à. GU19T, ÏSPRIME'JR OS L'ORDRE DES 4V0G1TS, RUE NEUVE- DES-MATHUR1NS, g 

— Rochon, md de lingerie, id. — Houlet-
Pernelle, fab. du brelelles, vérif. — Millo-
cheau, md de bois, charbon et eaux-de-vie, 
clôt. Romagnési tils, sculpteur-orne-
maniste, id. — Cudrue, serrurier, id. — 
Dame Levavasseur, mde de modes, sous 
le nom de Bidaul 1., conc. 

MIDI : Lafeuille et femme, anc. restaurateurs, 
synd. — Mouton, tenant café -restaurant, 
id. — Jugnet, carrossier, conc— Pelletier, 
ent. de sculptures, id. 

TROIS HEURES : Frigerio, ébéniste et fab. de 
bronzes, tynd. — Herbet, tapissier, vérif. 
— Theysonn, md de vins, id. — Laborie, 
fab. de casquettes, tlôt. — Mary, chau-
dronnier, id. — Dlle Boucher, tenant table 
d'hôte, CORC. 

Séparations de Corps 

«t tl« Ilteiie. 

Le 18 février 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Félicie-Four 
nier LATOURA1LLE et François - Régis 

. COSTE, négociant en rubans, a Paris, rue 
Neuve-des-p«tits-Champs, 31. 

Boinod, avoué. 

Le 18 février 184T : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Françoise-Elisa-
beth VINCENT et Louis-Jean POYET père, 
ancien marchand de bois, propriétaire, à 
Paris, grande rue Verte, 34. 

Bonnel de Longchamp, avoué. 

Le 19 février 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Jeanne-Sophie 
DEHERRYPON et Louis-IIenri-Maurice LÉ 
Gt.lSE, commis-négociant , i Paris, rue 
Laltitte, 48. 

Marchand, avoué. 

Ii>e«è« «t Innu—satlons. 

- Du 24 février 1847. 

Mme Journeaux, 29 ans, rue de Chaillot, 
46. — Mme la baronne Doyen, rue Neuve-
St-Aujiuslin, 18. — Mme veuveLarsel, 62 ans, 
bout. Bonne-Nouvelle, 8. — M. Ilenrion, 4» 
ans, rue des Prouvaires,8. - M. Groidoman-
ge, 66 ans, rue des Trois Bornes, 15. — Mme 
Le Chevalier, 30 ans, rue de la Tixéranderie, 
51. — Mme veuve Jehan, 84 ans rueSt-An-
loine, les. — M. Charbonnier, 83 ans, rue de 
Sevrés, 36, — Mine Mauguit, 48 ans, rue St-

Domndque, 96. — Mme veuve Haa-", 7o ans, 
rue du cherche-Midi, 77.— M. Pons, 78 ans, 
rue Cassette, 20. — M. Morand, 47 an», rue 
Pierre-sarrazin, 8. — M. Preaux, 77 ans, rue 
Neuve-Ste-Geneviôvc,2i. 

Bourse du 26 Février^ 

AU COMPTANT. 

Cinq 0|0,j du 2ï mars 

Quatre 1[2 0 |l», j. du *> m ' • 
Qurtre 010, j. du 22 tain. ■ ■ • 
Trois 0(0, j. du 22 décembre. 

Trois e |0 (emprunt! »44). • ■ • 
Actions de la Banque ■ 

Rente de la ville. 

lM' 

Ni 

J»' 

!!«' 
Obligations de 1« vide tfi 
Caiise hypothécaire

 n
$ ■ . 

Caisse A. Gouin, c. 100* j. • • • • 
Caille Ganneron, c. 100» L • • • ' 
4 Canaux avec primai 
Minei de la Grand'Comb» • • • '\ 

Lin Maberly , ' («I ' 
Zinc Vieille-Montagne . 

Cinq Oio de l'Etat romaia. 

Eipagne, dette aetive- . • • 
Dette diff. ancienne 
Dette paoive 

Troil 0(0 1»4S • • • ■ • ' ' 
Belgique. Emprunt 1131 -

_ _ 1140 • ■ 
_ _ i»4J • ■ 

— Troil 010 : 
— Banque ■ 

•eux «t demi hollandais ■ 

Emprunt portugaiJ i 

— d'Haïti 
emprunt du Piémont . ; 

Loti d'Autriche 1 

Cinq i)|0 autridùe»__ 

!>>■ 

Il» . 

)>_IGIUTICM. 

Saint-Germaiï . 

Venante», rive «">''• 
_ rive gauone 

Paris i Orléans. ■ • • 
Pari» à Rouen 
Rouen au Havre . • • ■ 
Maneille à Avignon. . . 

Straibourg i Bâle . • 
Orléans à Vierzon. . • ■ 
Boulognei AuiienJ- . • 
Orléani à Bordeaux • • 
CheminiduNord. . ■ 1 
Montereau i Troje» • • 
Famp. i Haiebrouct. . 

Parii i Lyon 
Paril i Strubourf • • 
Touri « Nintm 

A G»T0
f
' 

IPeur liceliMttee 4e 1» »ig*»t-r# *' 

le>*iredu 1« ̂ mi^ 


